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CEMAC : /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 9ŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ aƻƴŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ  

CGES : Cadre de Gestion Environnementale et Sociale 

CODIR : Comité de Direction  
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FAO : CƻƴŘǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

FCFA : Franc de la Communauté Financière Africaine 
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IEC : Information Education Communication 
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RCA : République Centrafricaine 
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REDISSE IV  
Projet Régional de Renforcement des Systèmes de Surveillance des 

Maladies en Centrafrique, Phase IV  

RGPH  : wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  
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DEFINITIONS 
 

Selon la NES 7 relative aux Peuples autochtones/Communautés locales traditionnelles 
ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΣ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛǘŞǎ Ŝǘ 
des aspirations distinctes de celles des groupes majoritaires dans les sociétés nationales, et 
sont souvent désavantagés par les modèles traditionnels de développement. Dans de 
nombreux cas, ils font partie des segments les plus marginalisés économiquement et les plus 
vulnérables de la population. Leur situation économique, sociale et juridique limite souvent 
leur capacité à défendre leurs droits sur les terres, les territoires et les ressources naturelles 
et culturelles, ainsi que leurs intérêts dans ceux-ci, et peut les empêcher de participer aux 
projets de développement et en tirer profit. 
Lƭ ŀǊǊƛǾŜ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŀǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƻǳ ǉǳŜ 
ces avantages ne soient pas conçus ou fournis sous une forme adaptée à leur culture. 
 
 

En RCA, seuls les BA-Aka seront considérés comme les Populations Autochtones selon la 

Norme Environnementale et Sociale 7. Les Peuhls Mbororos, considérés populations 

autochtones selon la législation nationale, quant à eux sont considérés sous le Cadre 

Environnemental et Social, comme vulnérables, minoritaires et bénéficieront des avantages 

du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE : De manière claire et cohérente, ce CPPA comprend déjà un PPA, et les conditions dans 
lesquelles d'autres PPA seraient menées. En bref, si les conditions de préparation du CPPA sont 
maintenues il ne serait pas nécessaire de préparer un autre PPA en plus de celui qui figure déjà 
dans le CPPA. Par conséquent le présent instrument sert de CPPA et de PPA. 
 



 

 

 
RESUME EXECUTIF 

 

La République Centrafricaine a ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ 5ƻƴ L5! ς Banque Mondiale pour un montant 
de Quinze Millions de dollars américains (15 000 000 $USD) ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du Projet 
de Renforcement des Systèmes Régionaux de Surveillance des Maladies en Afrique Centrale 
(REDISSE IV) pour une période de cinq ans.). Le Projet REDISSE IV vise à renforcer les capacités 
intersectorielles nationales et régionales de surveillance collaborative des maladies et de 
préparation aux épidémies dans la région de la Communauté Économique des États d'Afrique 
Centrale (CEEAC) ; et à fournir une réponse immédiate et efficace en cas de crise ou d'urgence 
admissible à travers quatre composantes complémentaires ci-après. 

¶ Composant 1 : Renforcement de Surveillance et des capacités des laboratoires pour 
détecter rapidement les épidémies ; 

¶ Composante 2 : Renforcement des Capacités de planification et de gestion des 
urgences pour réagir rapidement aux épidémies ; 

¶ Composante 3 : Développement des ressources humaines en santé publique ; 

¶ Composante 4 : Renforcement des capacités institutionnelles, gestion de projet, 
coordination et plaidoyer. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ƴŜǳŦ όфύ bƻǊƳŜǎ 
environnementales et sociales de la Banque mondiale suivantes : 
 

¶ NES n°1, Évaluation et gestion des risques et effets environnementaux et sociaux ; 

¶ NES n°2, Emploi et conditions de travail ; 

¶ NES n°3, Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la pollution ; 

¶ NES n°4, Santé et sécurité des populations ; 

¶ NES n°5, Acquisition des terres, restrictions à l'utilisation des terres et réinstallation 
involontaire ; 

¶ NES n°6, Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 
biologiques ; 

¶ b9{ ƴϲтΣ tŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ κ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ 
subsaharienne historiquement défavorisées ; 

¶ NES n°8, Patrimoine culturel ; 

¶ NES n°10, Mobilisation des parties prenantes et information. 
Pour répondre aux exigences de ces politiques, plusieurs instruments sont élaborés dont :   

- un Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES);  
- un Cadre de Politique de Réinstallation (CPR) ;  
- Un Plan de Gestion des Déchets Biomédicaux (PGDBM) 
- un Cadre de Planification en faveur des Populations Autochtones (CPPA). 

 

 Cconformément à la Norme Environnementale et Sociale n°7 (NES 7) de la Banque Mondiale, 
ƭŜ /tt! ǾƛǎŜ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ w95L{{9 L± 
bénéficiera à ces populations au même titre que les autres membres des communautés ; 
ŞǾƛǘŜǊΣ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƻǳ Ře compenser les répercussions négatives potentielles de ces projets sur 
ces communautés, aussi bien sur leur environnement, sur leurs droits, sur leur économie, que 
ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŎǳƭǘǳǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾités 
des différentes Composantes du REDISSE IV sont culturellement et socialement appropriés. 
 



 

 

  
 
Les PA sont exposés à différents types de risques et de répercussions plus ou moins marquées 
du fait des projets de développement, notamment la perte de leur identité, de leurs 
ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǉǳΩŁ ǳƴŜ 
exposition à diverses maladies. 
 
[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŞƎŀƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ t! Ŝƴ w/! Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ 
par l'existence des documents de politiques pertinentes parmi lesquels on peut citer : la 
constitution de la RCA qui garantit la sécurité des personnes et des biens la protection des 
plus faibles, notamment les personnes vulnérables, les minorités et le plein exercice des 
libertés et droits fondamentaux. Au niveau des instruments nationaux, on observe les progrès 
notamment en ce qui concerne une politique culturelle visant à promouvoir la culture 
directement ou indirectement. 
 
Ces actions concernent tant la préservation du patrimoine et des trésors nationaux, que la 
promotion de la création contemporaine, en incluant le soutien aux structures de diffusion et 
de la culture. Ainsi, la loi N° 06.002, portant Charte culturelle de la République Centrafricaine 
ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōlée nationale et promulguée par le Président de la République le 10 mai 
2006, fit-elle expressément référence en son article 6, sous-titre a, traitant des savoirs, alinéa 
3, aux minorités centrafricaines dont nous, peuples autochtones centrafricains, faisons partie.  
 
D'autres lois pertinentes renforcent ce corpus juridique à savoir : 
όƛύ [ŀ ƭƻƛ ƴƻ лтΦлму Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нллт ǇƻǊǘŀƴǘ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ 
/ŜƴǘǊŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement qui 
constitue un patrimoine de la nation ; (ii) la Loi N° 08.022 du 17 octobre 2008 portant Code 
Forestier de la République Centrafricaine a pris en compte les intérêts des peuples 
autochtones. 
 
Un des problèmes qui pourraient être liés à la mise en ǆǳǾǊŜ ŘǳŘƛǘ ǇǊƻƧŜǘ όw95L{{9 L±ύ Ŝǎǘ ǉǳŜ 
la situation sanitaire des Peuples Autochtones (PA), généralement  est précaire par rapport à 
celle des autres populations centrafricaines. Cela est dû en partie à leur mode de 
Vie liée au non-accès Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ formations sanitaires adéquates, au manque 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ǾƻƛǊŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴŦǳƳŞ Ŝǘ ǎƻƳƳŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
développement justifient tout cela et constituent, par conséquence, des contraintes majeures 
en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƻŦŦƛŎƛŜƭΦ Lƭ ǎΩŜƴǎǳƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ 
informés que les autres populations voisines sur la prévention et les soins modernes des 
maladies ainsi que sur leur mode de transmission. Ils ne participent pas, par exemple, souvent 
ŀǳȄ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǾŀŎŎƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƴƛ ŀǳȄ 
médicaments. 
 
Ce CPPA fournit des actions , des modalités  et procédures à mener pour minimiser ou mitiger 

les risques et impacts négatifs potentiels du projet sur les PA.  

Étant donné que les PA ne sont pas les seules bénéficiaires du projet, ce CPPA, fournit les 

mesures pour gérer les risques et potentiel impacts négatifs que les activités du projet 



 

 

pourraient avoir sur les PA. Ces mesures sont celles qui auraient pu figurer dans les plans en 

faveur des peuples autochtones et qui auraient pu être élaborés sur la base des principes et 

procédures de ce présent Cadre. Les mesures qui sont déjà dans ce CPPA ont pour objectif de 

renforcer les impacts positifs et atténuer les impacts négatifs pour faciliter la participation 

ŞŎƭŀƛǊŞŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ŀǳȄ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎ 

avantages sociaux et économiques qui sont adaptés à leur culture et sensibles à la dimension 

ŘŜ ƎŜƴǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du projet.  

Également, ce CPPA, fournit les conditions qui déterminent la préparation d'un Plan en faveur  

des Peuples autochtones (PPA) en disant que : (s'il existe des preuves que les mesures visant à 

garantir que les PA présentes dans la zone du projet accèdent à ses avantages sont 

insuffisantes, alors un plan des peuples autochtones doit être préparé conformément aux 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ les dispositions V- м 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ en faveur  des 

Peuples autochtones). <<Tous les PPA doivent avoir la non-objection préalable de la Banque. 

[ΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩǳƴ tƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

peuples autochtones est élaboré>>.  

 
De manière claire et cohérente, ce CPPA comprend déjà un PPA, et les conditions dans 
lesquelles d'autres PPA seraient menées. En bref, si les conditions de préparation du CPPA sont 
maintenues, il ne serait pas nécessaire de préparer un autre PPA en plus de celui qui figure déjà 
dans le CPPA. 
9ƴ ǎƻƳƳŜΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ tŜǳǇƭŜǎ 
Autochtones, dans ce contexte conformément à la NES 7 de la Banque Mondiale, se justifie 
par la forte présence des populations autochtones dans une partie de la zone de mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭΩhƳōŜƭƭŀ-Mpoko, la 
Lobaye, la Mambéré-Kadei, la Mambéré et la Sangha-Mbaéré. 
 
A cet effet, des mesures visant à assurer que les populations autochtones tirent du projet des 
avantages sociaux et économiques culturellement adaptés sont proposés dans ce document.  
Les principaux objectifs assignés à cette étude sont : 
 
 

1) Faire une analyse sociale des PA de la zone du Projet REDISSE IV ; 
2) Faire un examen du cadre légal des PA en Centrafrique ; 
3) Envisager un mécanisme qui permettrait de prendre en compte la dignité, les droits de 

la personne, la culture et les moyens de subsistance durable de ces populations, 
conformément aux prescriptions de la NES 1 de la Banque Mondiale. ; 

4) Mettre Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 
ǎǳǊǾŜƴƛǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ w95L{{9 L± Ŝǘ ƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜs par lesquelles 
ceux-ci pourraient être évités, atténués ou du moins compensés, une stratégie 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǾŞǊŀƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ. 

[Ŝ /tt! ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǇŀǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tǊƻƧŜǘΦ La méthodologie 
utilisée dans cette étude est une approche participative, en étroite collaboration avec les 
différentes parties-prenantes (populations autochtones, associations des populations 



 

 

ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ōŀƴǘƻǳǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎΣ hbD ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ t!Σ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 
etc.). Les échanges avec les PA se sont effectués en focus- groups. Le Consultant a pu 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀdministratifs dans les provinces de la 
[ƻōŀȅŜ όaΩōŀƛƪƛΣ .ƻǳŎƘƛŀκ.ƻƳŜƴƎŀмΣ aƻƴƎƻǳƳōŀΣ ¢ƻǳƪƻǳƭƻǳ Ŝǘ DƻǳƎŀύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ bŀƴŀ 
Mambéré (Bouar, Baboua, Vouin, Beloko et cantonnier). 
 

Principales recommandations des consultations avec les PA 
 

Elles sont classées en deux groupes. Celles liées aux objectifs du projets dans le domaine de 

santé ; et celles indispensables comme préalable au développement socio-économique des 

PA 

i) Recommandations du domaine sanitaire 

- Mettre en place un programme de dépistage et de prise en charge des maladies 
contagieuses (Ebola, Tuberculose, Lèpre, Monkeypox) dans les communautés PA ; 

- Rapprocher les centres de dépistage auprès communautés PA afin de réduire les 
ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ santé 
primaire ; 

- Lancer les campagnes de sensibilisation auprès des différents services de santé et 
communautés hautes contre la discrimination et la stigmatisation ;  

- Insérer parmi les principales pathologies celles qui sévissent en milieu PA ; 
- Sensibiliser les communautés PA sur les risques et mesures de prévention contre 

Ebola/Covid-19/IST/SIDA y compris la dimension genre 
 
ii) Recommandations du domaine du développement des PA 

 

- Mettre en place un projet inclusif prenant en compte les besoins des PA et des 
populations riveraines ; 

- Mettre ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞes par les Populations 
Autochtones ; 

- Privilégier ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘerres ou de biens financés 
par le projet ; 

- Faire ǳƴ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ 
locale non qualifiée au sein de la communauté des PA ;  

- Améliorer la répartition spatiale des services sociaux de base (écoles, centre 
ŘΩŀƭǇƘŀōŞǘƛǎŀǘƛƻƴΣ centre de santéΣ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Χύ  

- Mettre en place une équipe technique pouvant accompagner les populations 
autochtones dans les activités agricoles, pêche et élevage ; 

- Mettre de la transparence dans le choix des bénéficiaires du projet ; 
- Appuyer les femmes PA dans les AGR ; 
- Former les PA dans la gestion de micros entreprises. 
-  

Les impacts positifs potentiels du projet REDISSE IV évoqués ci-dessus ne pourront être 
effectifs que ǎƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ 
autochtones des Régions SŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƛǊŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎΦ 
 



 

 

A priori, le Projet w95L{{9 L± ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
vise à renforcer les capacités intersectorielles nationales et régionales de surveillance 
collaborative des maladies et de préparation aux épidémies dans la région de la Communauté 
Économique des États d'Afrique Centrale (CEEAC) ; à fournir une réponse immédiate et 
efficace en cas de crise ou d'urgence admissible. 
Toutefois, des effets et risques négatifs pourraient surgir. Pour tout dire, des effets et risques 
négatifs possibles sont liés : 

¶ Aux ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t! ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ όŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ŎƻǶǘύ Τ 

¶ À la discrimination et à la stigmatisation ; 

¶ À la non prise en compte des principales pathologies en milieu PA, des rapports de 
       genre au sein des campements, y compris les principales sources de revenus des    
hommes et des femmes ; 

¶ À la distance entre les villages PA et les centres de santé environnants ; 

¶ Risques ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ōƻƭŀ/Covid-19/IST/SIDA par défaillance du protocole de 
sécurité sanitaire ; 

¶ Risques de conflits avec les populations environnantes ; 

¶ Psychose entretenue par un manque de communication et une désinformation ; 

¶ Risque de conflits liés à la non-utilisation ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
les PA. 

Il ǎΩŜƴǎǳƛǘ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des services de santé maternelle et infantile dans les zones rurales soit compris de tous, et 
que dans les années à venir les peuples autochtones soient en bonne santé comme tout 
citoyen centrafricain. Les actions à mener devraient aussi permettre que demain les leaders 
en intégrant les femmes des organisations des peuples autochtones siègent 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
du projet. 
 
Tableau 1. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ effets et risques négatifs 
 

Effets et risques négatifs aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

La discrimination et à la stigmatisation ¶ Faire des campagnes des sensibilisations 
auprès des communautés locales sur les droits 
et devoir des citoyens ; 

¶ Sensibiliser et informer les leaders 
communautaires locaux particulièrement les 
PA afin de faire comprendre le droit au 
dépistage gratuit et à la prise en charge des 
maladies épidémiques ; 

¶ Prendre en compte les PA et le genre dans le 
recrutement et la formation des agents de 
santé ; 

¶ Encourager les activités de cohabitation 
pacifique et de vivre ensemble entre les 
différentes communautés locales. 

Risques de propagation des IST et du 
VIH/SIDA/COVID 19 et de VBG/EAS/HS ; 
hépatite B 

¶ Sensibiliser les PA sur les IST et du 
VIH/SIDA/COVID 19 et de VBG/EAS/HS ; 



 

 

Effets et risques négatifs aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

 Non prise en compte des PA dans le 
ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ 
pour le renforcement des capacités 

¶ Prendre en compte les PA et tenir compte 
du genre dans le recrutement de la main 
ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ; 

¶ Tenir compte des PA et du genre dans le 
renforcement des capacités, 

¶  Recruter des PA comme agents de santé 
communautaire. 

La non prise en compte des principales 
pathologies en milieu PA, des rapports de genre 
au sein des campements, y compris les 
Principales sources de revenus des hommes et 
des femmes ; 

¶ Collecte des informations sur les indicateurs 
de leur état de santé et Information des 
agents de santé des régions sanitaires de la 
zone du projet sur les besoins de santé des 
PA ; 

¶ Rendre gratuit le dépistage au niveau des 
PA ; 

¶ Mettre en place des stratégies 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ t! ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 
de santé en tenant compte du concept 
genre. 

La distance entre les villages PA et les centres 
de santé environnants 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎ 
et des relais communautaires se trouvant dans les 
campements des peuples autochtones (motos - 
ambulances et brancard,) vers les centres de santé 
et postes de santé et autres hôpitaux de référence. 
Rapprochement des centres/services de sante 
auprès des communautés PA 

Source :  Enquête REDISSE IV 
 

tƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜǎ t! ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
de services dans le cadre du financement basé sur les résultats ont été consultés   ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ 
santé dans les préfectures couvertes par le projet. 
 
[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ pour la mise en ǆǳǾǊŜ   des priorités et  les activités du projet   
 
Dans le cadre ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ ŘŜs activités, il est élaboré ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŏƛ-dessous qui prend 
en compte toutes les composantes du REDISSE 4   avec un calendrier pour un suivi intégré des 
opérations.
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Tableau 1: wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Plan de suivi des opérations et les indicateurs 
des activités du projet 

Composantes Action CPPA Responsabilités Indicateurs Période 

Exécution Suivi 

1 :   Renforcement de 
Surveillance et des 
 Capacités des 
 Laboratoires pour 
 Détecter rapidement 
les épidémies 

Sensibilisations des communautés PA et 
consultation sur le projet 

UCP ς REDISSE IV 
ONG 
District Sanitaire 

Association 
des 
Autochtones 
Préfecture 

Nombre de PA 
sensibilisé 
Nombre de villages de 
PA sensibilisé 

Durant le cycle du projet 

Evaluation et supervision de la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ t! Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ōŀǎŜ 

ONG 
District Sanitaire 

UCP ς REDISSE 
IV 
ONG 

Nombre de 
fréquentation des 
structures de santé 
par les PA 

Mensuel/Trimestriel/Annuelle 

Campagnes de sensibilisation de la 
communauté dans la lutte contre la 
ƳŀƭƴǳǘǊƛǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ 
Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ PA vivant dans 
les zones de santé du projet 
Organiser une campagne de sensibilisation 
ǎǳǊ ƭΩEbola/IST-VIH/SIDA ς COVID ς 
Hépatites B et dimension VBG 

ONG 
District Sanitaire 

UCP ς REDISSE 
IV 
Association 
des 
Autochtones 

Nombre de campagne 
organisé 

Durant le cycle du projet 

Mettre en place un programme de 
dépistage et de prise en charge des 
maladies contagieuses ; avec priorité de 
prise en charge sur les maladies courantes 
en milieu PA 

ONG 
FOSA 

UCP ς REDISSE 
IV  
District 
sanitaire  

Nombre 
ŘΩŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ŘŞǇƛǎǘŞ 

Les 4 premières années 

Initiation de dialogue communautaire en 
guise de la cohabitation pacifique entre les 
peuples autochtones et des bantous (jeux 
sportifs et journées de porte ouverte, etc.)  

Préfecture, 
Sous-préfecture 
ONG 
Association des 
Autochtones 

UCP ς REDISSE 
IV  
  

Cadre Local de 
Concertation PA / 
Bantous fonctionnel 

Durant le cycle du projet 
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Composantes Action CPPA Responsabilités Indicateurs Période 

Exécution Suivi 

Réaliser un état des lieux sur les 
mécanismes autochtones de gestion et de 
prise en charge de leur santé  

Consultant UCP - REDISSE 
IV  

Rapport An 1 du projet 

2 : Renforcement des 
Capacités de 
planification et de 
gestion des urgences 
pour réagir rapidement 
aux épidémies 

 Rapprocher les centres/services de soins 
de santé auprès des communautés PA et 
prendre en charge les malades PA vivant 
avec handicap 

 Projet  
ONG, 
District Sanitaire 

 UCP - 
REDISSE IV 

 Nombre de 
centres/services mis 
en place ς Nombre de 
personnes vivant avec 
handicap prises en 
charge 

 An II, et An III 

Mettre en ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
des malades et des relais communautaires 
se trouvant dans les campements des 
peuples autochtones (vélos et brancardes,) 
vers les structures sanitaires les plus 
proches. 

Projet  
ONG, 
District Sanitaire 

UCP ς REDISSE 
IV 

Nombre de PA Relais 
communautaire 
bƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
Nombre de moto - 
ambulance acquis 

An II, et An III 

Suivi au niveau local et synthèse au niveau 
régional de la fréquentation des services 
par les PA 

ONG 
FOSA, Service 
déconcentré de 
ƭΩŞǘŀǘ 

District 
Sanitaire 
UCP ς REDISSE 
IV 

Taux de fréquentation 
des structures 
sanitaires par les PA  

Annuelle 

3 : Développement des 
ressources humaines 
en santé publique 

Améliorer la répartition spatiale des 
Services Sociaux de Base - 

District Sanitaire, 
Projet 
 

MinSaP Nombre de poste de 
santé mis en place au 
niveau des villages PA 
Nombre de relais 
communautaire PA  

Annuelle 

Formation / Information des agents de 
santé sur les besoins de santé des PA. 

Projet, District 
Sanitaire 
 

District 
sanitaire 
UCP ς REDISSE 
IV 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ 
formé 

Annuelle 

4 : Renforcement des 
capacités 
institutionnelles, 

{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
les VBG/EAS/HS, les droits des peuples 

District Sanitaire, 
ONG 

UCP ς REDISSE 
IV 
BM 

Nombre de PA 
Sensibilisé 

Annuelle 
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Composantes Action CPPA Responsabilités Indicateurs Période 

Exécution Suivi 

gestion de projet, 
coordination et 
plaidoyer   

autochtones, discrimination et 
marginalisation des PA 

Mettre en place un cadre de concertation 
regroupant les PA de la zone 

Préfecture, 
Sous-préfecture 
ONG 
Association des 
Autochtones 

UCP ς REDISSE 
IV  
  

Cadre Local de 
Concertation PA / 
Bantous fonctionnel 

Durant le cycle du projet 

-Informer et impliquer les PA dans toutes 
les phases du projet 

UCP ς REDISSE IV 
ONG 

Association 
PA 

Nombre de Village PA 
sensibilisé 

Durant le cycle du projet 

Suivi /Evaluation à mi-parcours et finale SSE et SSSG, 
SREDISSE IV, 
Consultants 
ONG 

UCP ς REDISSE 
IV  
MinSaP 

Rapport Trimestriel 
mi-parcours et fin du projet 
pour les évaluations 

Source : Enquêtes de terrain 2021 
 
 

[Ŝ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tt! Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ de 200 000 000 FCFA soit, 344 828 $ US reparti comme suit : 
 

Tableau 2: Répartition des actions du CPPA en fonction du budget 

N° Action CPPA Coût total (FCFA) 

REDISSE IV A rechercher 

1 aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŘΩL9/ 50 000 000  

2 aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 95 000 000 10 000 000 

3 Etudes complémentaires 10 000 000  

4 Suivi ς évaluation 45 000 000  

TOTAL 200 000 000    10 000 000    
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EXECUTIVE SUMMARY 
  
The Central African Republic has received an IDA ς World Bank grant for an amount of Fifteen 
Million US Dollars (15000000) for the implementation of the Project for strengthening 
Regional Disease Surveillance Systems in Central Africa (REDISSE IV) for a period of five years. 
REDISSE IV aims to strengthen national and regional intersectoral capacities for collaborative 
disease surveillance and epidemic preparedness in the Economic Community of Central 
African States (ECCAS) region; and to provide an immediate and effective response to an 
eligible crisis or emergency through the following four complementary components. 

¶ Component 1: Reinforcement of Surveillance and laboratory capacities to rapidly 
detect epidemics; 
¶ Component 2: Capacity building for emergency planning and management to respond 
quickly to epidemics;  
¶ Component 3: Development of human resources in public health;  
¶ Component 4: Institutional capacity building, project management, coordination, and 
advocacy. 

Project implementation is subject to the requirements of the following nine (9) World Bank 
Environmental and Social Standards: 

¶ ESS No. 1, Assessment and Management of Environmental and Social Risks and 
Effects;  
¶ ESS No. 2, Employment and working conditions;  
¶ ESS N°. 3, Resource efficiency and pollution prevention and management;  
¶ ESS N ° 4, Population health and safety;  
¶ ESS N°. 5, Land Acquisition, Land Use Restrictions, and Involuntary Resettlement;  
¶ ESS N° 6, Preservation of biodiversity and sustainable management of biological 
natural resources;  
¶ ESS N° 7, Indigenous Peoples / Historically Deprived of Sub-Saharan African Traditional 
Local Communities;  
¶ ESS N° 8, Cultural héritage ;  
¶ ESS N° 10, Stakeholder mobilization and information. 

To meet the requirements of these policies, several documents have been drawn up, 
including:  

- an Environmental and Social Management Framework (ESMF);          
- a Resettlement Policy Framework (RPF);          
- A Biomedical Waste Management Plan (BWMP)          
- a Indigenous Populations Planning Framework for (IPPF).         

  

It is within this framework that REDISSE IV requested the support of an independent 
consultant for the implementation of the Planning Framework for Indigenous Populations 
(IPPF). In accordance with the Environmental and Social Standard N ° 7 (ESS 7) of the World 
Bank, the IPPF aims to ensure that the development process proposed by REDISSE IV will 
benefit these populations in the same way as other members of the communities; avoid, 
mitigate or compensate for the potential negative repercussions of these projects on these 
communities, as well on their environment, on their rights, on their economy, as on their 
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culture. This includes ensuring that the benefits provided by the activities of the various 
components of REDISSE IV are economically, culturally, and socially appropriate. 

It must thus be ensured that the indigenous populations derive from it culturally 
appropriate socio-economic benefits for the benefit of the female population as well as 
the male population and of all generations. 
The Bank recognizes that the identity and culture of indigenous peoples are inseparable from 
the territories on which they live and the natural resources on which they 
depend. This situation exposes these populations to different types of risks 
and marked repercussions as a result of development projects, in particular the loss of 
their identity, their cultural specificities and their traditional means of existence, as well as 
exposure to various diseases. 
The institutional and legal framework for assessing the rights and status of IPs in the CAR is 
marked by the existence of relevant policy documents, among which we can cite: 
the constitution of the CAR which guarantees the security of persons and goods, protection of 
the weakest, the vulnerable, minorities and the full exercise of fundamental rights and 
freedoms. At the level of national instruments, progress can be observed, regarding a cultural 
policy aimed at promoting culture directly or indirectly. These actions concern both the 
preservation of national heritage and treasures, and the promotion of contemporary creation, 
including support for dissemination and cultural structures. Thus, Law N0 06.002, on the 
Cultural Charter of the Central African Republic adopted by the National Assembly and 
promulgated by the President of the Republic on May 10, 2006, expressly refers in its article 
6, sub-title a, dealing with knowledge, paragraph 3, to the Central African minorities of which 
we, the indigenous peoples of the Central African Republic, are part. Other relevant laws 
strengthen this body of law, namely: 
(i) Law No. 07.018 of December 28, 2007, on the French Environmental Code 
The aim of the Central African Republic is to define the legal framework for the management 
of the environment which constitutes a heritage of the nation; (ii) Law No. 08.022 of October 
17, 2008, on the Code 
Forestier of the Central African Republic considered the interests of indigenous peoples. 
One of the problems that could be linked to the implementation of the said project (REDISSE 
IV) is that the health situation of Indigenous Peoples (IP) is generally precarious compared to 
that of other Central African populations. This is partly due to their mode of 
life linked to lack of access to drinking water and adequate sanitation, lack of hygiene, 
even smoky and sketchy housing. Lifestyle habits and the low level of development justify all 
this and therefore constitute major constraints in terms of public health. It should be 
emphasized that it is also necessary to consider the fact that they are, in their 
majority, excluded from the official health system. As a result, they are less informed than 
other neighboring populations about the prevention and modern treatment of diseases as 
well as their mode of transmission. They do not, for example, often participate 
in vaccination campaigns or do not have access to health infrastructure or drugs. 
 

This IPPF provides actions and procedures to minimize or mitigate the potential risks and 
negative impacts of the project on IPs.  

Since IPs are not the only beneficiaries of the project, this IPPF provides measures to manage 
the risks and potential negative impacts that the project's activities could have on IPs. These 
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measures are those that could have been included in plans for IPs that could have been 
developed based on the principles and procedures of this Framework. The measures that are 
already in this IPPF are intended to enhance positive impacts and mitigate negative impacts 
to facilitate the informed participation of indigenous communities in the benefits of the 
project and that they receive social and economic benefits that are culturally appropriate and 
gender-sensitive, including capacity building of project implementing agencies.  

Also, this IFFF, provides the conditions that determine the preparation of an Indigenous 
Peoples Plan (IPP) by raising that: (if there is evidence that measures to ensure that IPs present 
in the project area access its benefits are insufficient, then an Indigenous Peoples Plan must 
be prepared in accordance with the results of the social assessment and provisions V- 1 
Development of an Indigenous Peoples Plan). <<All IPPs must have the Bank's prior non-
objection. The Borrower will ensure before implementation of activities begins that an 
Indigenous Peoples Plan is developed>>. 
 
Clearly and consistently this IPPF already includes an IPP, and the conditions under which 
other IPP would be conducted. In short, if the conditions for preparing the IPPF are 
maintained, there would be no need to prepare another IPP in addition to the one already in 
the IPPF. 
 
In short, the elaboration of a Development or Action Plan of the Indigenous Peoples 
in this context in accordance with the WB ESS 7 , is justified by the strong presence of 
indigenous people in a part of the implementation of the project area and specifically in the 
following four prefectures: Ombella-Mpoko, Lobaye, Mambéré-Kadei and Sangha-Mbaéré. To 
this end, measures to ensure that indigenous populations derive culturally appropriate social 
and economic benefits from the project are proposed in this document. 
The main objectives assigned to this study are: 

1) carry out a social analysis of IPs in the REDISSE IV Project area;      
2) review the legal framework for IPs in the Central African Republic;      
3) consider a mechanism that would take into account the dignity, human rights, culture 

and sustainable livelihoods of these populations, in accordance with the prescriptions 
of ESS 1 of the World Bank;      

4) highlight the nature and extent of any negative effects that could arise as a result of the 
implementation of the REDISSE IV project and indicate the ways in which these could 
be avoided, mitigated or at least compensated for, a strategy of information and 
consultation of these populations proving necessary;      

The IPPF was prepared based on a participatory approach and therefore in consultation with 
all the actors and partners concerned by the activities of the Project. The methodology used 
in this study is a participatory approach; in close collaboration with the various stakeholders 
(indigenous populations, associations of indigenous populations, neighboring Bantu 
populations, NGOs supporting IPs, State technical services, etc.). Discussions with the PAs took 
place in focus groups. The Consultant was also able to meet with the technical and 
administrative services in the provinces of Lobaye (M'baiki, Bouchia / Bomenga1, 
Mongoumba, Toukoulou and Gouga) and Nana Mambéré (Bouar, Baboua, Vouin, Beloko and 
roadmender).   
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Main recommendations from consultations with IPs 

They are classified into two groups. Those related to the objectives of the project in the health 
field; and those indispensable as a prerequisite for the socio-economic development of IPs 

i) Recommendations in the health area 

- Set up a program for screening and management of contagious diseases (tuberculosis, 
leprosy, monkeypox) in IPs' communities; 

- Bring screening centers closer to IPs' communities in order to reduce distances and facilitate 
access to services, including primary health care; 

- Launch awareness campaigns among the various health services and high communities 
against discrimination and stigmatization;  

- Include among the main pathologies those that are prevalent in the IP environment; 

- Sensitize the IP communities on the risks and preventive measures against Ebola/Covid-
19/STI/AIDS including gender 

 

ii) Recommendations in the area of IPs' development 

- Set up an inclusive project considering the needs of IPs and neighboring 

populations; 

- Emphasize the security of land tenure exploited by Indigenous Populations;          

- favor community action to avoid the sale of land or property financed by the 

project; 

- Advocate with businesses for the recruitment of unskilled local labor within the 

community of IPs. 

- Improve the spatial distribution of basic social services (schools, health center, 

water, etc.)  

- Set up a technical team able to support the indigenous populations in agricultural, 

fishing and livestock activities; 

- Introduce transparency in the choice of project beneficiaries;  

- Support IP women in IGAs;  

- Train IPs in the management of micro businesses          

The potential positive impacts of the REDISSE IV project mentioned above can only be 
effective if priority actions are implemented to ensure that the indigenous peoples of the 
health regions of the implementation, monitoring and evaluation and support from 
the implementing unit will reap the expected benefits. 
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A priori, the REDISSE IV Project has no negative impacts since its development objective aims 
to reinforce national and regional intersectoral capacities for collaborative disease 
surveillance and epidemic preparedness in the Economic Community of States region. 'Central 
Africa (ECCAS); and to provide an immediate and effective response to an eligible crisis or 
emergency. 
However, negative impacts could arise. To be honest, possible negative impacts are linked: 

¶ The difficulties for IPs to access the screening service (distance and cost); 
  

¶ Discrimination and stigma ; 
¶ failure to consider the main pathologies in the Pygmy environment, reports of 
¶ gender in the camps, including the main sources of income for men and women; 
¶ the distance between IP villages and surrounding health centers;  
¶ Risks of Ebola proliferation due to failure of the health security protocol 
¶ Risk of conflicts with surrounding populations; 
¶ Psychosis maintained by a lack of communication and misinformation 
¶ Risk of conflicts linked to the non-use of local labor, particularly the IPs. 

It follows that several measures must be taken so that the right to use maternal and child 
health services in rural areas is understood by all and that in the years to come indigenous 
peoples will be in good shape. health like any Central African citizen. The actions to be carried 
out should also enable the leaders of indigenous peoples ' organizations to systematically sit 
in the monitoring and evaluation and support bodies of the project implementation unit in 
the future. 
  
Mitigation measures for negative impacts 
 

Negative impacts Proposed mitigation measures 

Discrimination and stigma ¶ Carry out awareness campaigns 
among local communities on the rights 
and duties of citizens; 
¶ Raise awareness and inform local 
community leaders, particularly IPs, to 
promote understanding of the right to 
free screening and treatment for 
epidemic diseases; 
¶ Consider IPs and gender in the 
recruitment and training of health 
workers;  
¶ Encourage activities of peaceful 
coexistence and living together between 
the different local communities. 

Risks of spreading STIs and HIV / AIDS / 
COVID 19 and GBV; 

¶ Sensitize IPs on STIs and HIV / AIDS / 
COVID 19 and GBV; 

Lack of consideration of IPs in the 
recruitment of local labor for the works and 
in the identification of beneficiaries of 
capacity building 

¶ Consider IPs and take gender into 
account in the recruitment of local 
labor for the works;  
¶ Consider IPs and gender in capacity 
building, 



 

 

22 

Negative impacts Proposed mitigation measures 

¶ Recruit IPs as community health 
workers. 

Loss of socio-economic assets; 
Involuntary displacement of populations or 
economic activities 

¶ In the event of loss of property, 
compensate the affected persons for 
the full value of their property. 
¶ In the event of involuntary 
displacement of populations or 
economic activities, provide a RAP or a 
SRP 

Failure to consider the main pathologies in 
the Pygmy environment, reports of 
gender within camps, including 
main sources of income for men and 
women; 

¶ Collection of information on 
indicators of their health status and 
information of health workers in the 
health regions of the project area on 
the health needs of the Pygmies; 
¶ Make screening free of charge at the 
IP level and; 
¶ Put in place strategies to improve 
access of IPs to health care, considering 
the gender concept. 

The distance between IP villages and 
surrounding health centers 

Establishment of means of evacuation of 
patients and community relays located in 
indigenous Pygmy camps (motorcycles - 
ambulances and stretchers, means of 
mobility) to health centers and health posts 
and other referral hospitals. 
Bringing health centers/services closer to IP 
communities 

  
Essentially, the IPs who are now among the actors and beneficiaries of the provision of services 

under results-based financing must be consulted so that they can assess the project in its 

objectives of contributing to the improvement of their performance state of health in the 

prefectures covered by the project. 

The Action Plan retained in relation to the priorities and the capacities of the project 

to implement are the following activities:
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Components CPPA action Responsibilities Indicators Period 

Execution Followed 

1: Reinforcement of surveillance 
and laboratory capacities to 
rapidly detect epidemics 

Sensitization of pygmy communities and 
consultation on the project 

UCP - REDISSE IV 
NGO 
Health district 

Native 
Association Prefecture 

Number of sensitized 
AP 
Number of PA villages 
sensitized 

During the 
project cycle 

Evaluation and supervision of the 
implementation of activities in favor of IPs 
and access to basic health services 

NGO 
Health district 

UCP - REDISSE IV 
NGO 

Access to health 
structures by the PAs 
  

Annual 

Community awareness campaigns in the 
fight against malnutrition, environmental 
sanitation and self-care for IPs living in the 
health zones of the project 
Organize an awareness campaign on 

Ebola/IST-VIH/SIDA  COVID  Hépatites B 

and GBV 

NGO 
Health district 

UCP - REDISSE IV 
Native Association 

Number of 
campaigns organized 

During the 
project cycle 

Set up a program for the detection and 
management of contagious diseases; with 
priority given to the management of 
common diseases in the PA environment 

NGO 
FOSA 

UCP - REDISSE IV  
Health district 

Number of 
indigenous people 
screened 

The first 4 
years 

Initiation of community dialogue by way 
of peaceful coexistence between 
indigenous People and Bantu peoples 
(sports games and open days, etc.) 

Prefecture, 
Sub-prefecture 
NGO 
Native 
Association 

UCP - REDISSE IV  
  

Functional local PA / 
Bantu consultation 
framework 

During the 
project cycle 

Carry out an inventory of indigenous 
mechanisms for managing and taking 
charge of their health 

Consultant UCP - REDISSE IV Report Year 1 of the 
project 

Establish a state of need for IGAs adapted 
to the realities of the natives 

NGO 
Native 
Association 

UCP - REDISSE IV Consultation report Year I 
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Components CPPA action Responsibilities Indicators Period 

Execution Followed 

2: Capacity building for emergency 
planning and management to 
respond quickly to epidemics 

Bringing health care centers/services 
closer to IP communities and caring for IP 
patients living with disabilities 

NGOs, 
Health district 

UCP - REDISSE IV Number of centers 
and number people 
living with disabilities 
carried out 

Year II, and 
Year III 

Establishment of means of evacuation of 
the sick and community relays located in 
the indigenous {pygmies} camps (bicycles 
and stretchers, means of mobility) to the 
nearest health facilities. 

Consultant 
NGOs, 
Health district 

UCP - REDISSE IV Number of PA 
Community Relay 
Number of 
evacuations 
Number of 
motorcycle - 
ambulance acquired 

Year II, and 
Year III 

Monitoring at the local level and synthesis 
at the regional level of the use of services 
by IPs 

NGO 
FOSA 

Health district 
UCP - REDISSE IV 

Rate of attendance of 
health facilities by 
PAs 

Annual 

3: Development of human 
resources in public health 

improve the spatial distribution of basic 
social services - 

Health district 
  

MinSaP Number of health 
posts set up in PA 
villages 
Number of PA 
community relays 

Annual 

Training / Information of health workers 
on the health needs of IPs. 

Health district 
  

Health district 
UCP - REDISSE IV 

Number of agents 
trained 

Annual 

4: Institutional capacity building, 
project management, 
coordination and advocacy  

Raise awareness of the entire population 
on GBV Raise awareness of the rights of 
indigenous peoples, discrimination and 
marginalization of IPs 

NGO UCP - REDISSE IV 
BM 

Number of PAs 
Sensitized 

Annual 

Set up a consultation framework bringing 
together the PAs in the area 

Prefecture, 
Sub-prefecture 
NGO 
Native 
Association 

UCP - REDISSE IV  
  

Functional local PA / 
Bantu consultation 
framework 

During the 
project cycle 
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Components CPPA action Responsibilities Indicators Period 

Execution Followed 

-Inform and involve the PAs in all phases 
of the project 

UCP - REDISSE IV 
NGO 

PA Association Number of PA villages 
sensitized 

During the 
project cycle 

Mid-term and final monitoring / 
evaluation 

SSE and SSSG, 
SREDISSE IV, 
Consultants 
NGO 

UCP - REDISSE IV  
MinSaP 

Report Quarterly 
mid-term and 
end of the 
project for 
evaluations 
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The overall cost of implementing the CPPA is estimated at 200,000,000 FCFA, i.e. US $ 

344,828 broken down as follows: 

No. CPPA action Total cost (FCFA) 

REDISSE IV To research 

1 Capacity building or IEC measures 50 000 000    

2 Accompanying measures 95 000 000  10 000 000  

3 Complementary studies 10 000 000    

4 Monitoring and evaluation 45 000 000    

TOTAL 200,000,000   10,000,000   
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1. DESCRIPTION ET ETENDUE DU PROJET 
 

1.1. Objectif de Développement du Projet 
 
[ΩhōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ REDISSE IV est de : 

¶ Renforcer les capacités intersectorielles nationales et régionales de surveillance 
collaborative des maladies et de préparation aux épidémies dans la région de la 
Communauté Économique des États d'Afrique Centrale (CEEAC) ; et 

¶ Fournir une réponse immédiate et efficace en cas de crise ou d'urgence admissible. 
 

1.2. Composantes du Projet 
 

Pour atteindre cet objectif, w95L{{9 L± ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǉǳŀǘǊŜ όпύ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 

dont les détails sont définis dans le tableau ci-après. 

Tableau 3 : Description des composantes et sous composantes du projet 

Composantes Sous composantes Objectifs de la sous composantes 

1 :   Renforcement 
de Surveillance et 
des capacités des 
laboratoires pour 
détecter 
rapidement les 
épidémies 

1.1. Système de 
surveillance au 
niveau national et 
local 

¶ Mettre en place un système multisectoriel de surveillance 
des maladies et des évènements susceptibles de menacer 
la santé publique 

1.2. Systèmes 
d'information 
sanitaire  

¶ Etendre au niveau national le système de surveillance en 
temps réel à base électronique déjà existant du Ministère 
Chargé de la Santé et de la Population 

1.3. Diagnostic de 
laboratoire 

¶ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
secteurs 

¶ Elaborer et diffuser un plan de détection des maladies 
prioritaires dans tous les laboratoires de santé publique 
humaine et animale 

¶ Établir des SOP claires et des accords nécessaires avec des 
laboratoires internationaux pour poser les diagnostics et 
les tests de confirmation de spécimens et soutenir la 
ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ǳƴŜ ŞǊǳǇǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
capacité locale. 

1.4: Gestion de la 
chaîne logistique 

¶ Elaborer et mettre en place un système efficace et 
pérenne de transport et de transfert des échantillons 
dans tous les secteurs 

¶ Redynamiser et rendre fonctionnel le réseau national des 
laboratoires 

2 : Renforcement des 
Capacités de 
planification et de 
gestion des urgences 

2.1. Systèmes de 
gestion des 
urgences 

¶ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ ŘŜ 
surveillance des zoonoses prioritaires 

¶ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ 
multisectoriel de préparation et riposte conjoint aux 
zoonoses prioritaires 
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Composantes Sous composantes Objectifs de la sous composantes 

pour réagir rapidement 
aux épidémies 

2.2. Contre-
mesures médicales 

¶ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭ Ŝǘ ƳǳƭǘƛǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ 
Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

¶ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴǾƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
urgence de santé publique ; 

2.3 : Interventions 
non 
pharmaceutiques 

9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
multirisques Ŝǘ ƳǳƭǘƛƴƛǾŜŀǳȄ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ζ ǳƴ ǎŜǳƭ ƳƻƴŘŜΣ ǳƴŜ 
seule santé » : 

¶ Identifier les personnes ou les unités responsables de la 
communication sur les risques au sein de chaque 
ministère compétent et secteurs concernés, avec des 
termes de référence précis pour la collaboration au cours 
ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

¶ Identifier et désigner les porte-parole (exerçant certaines 
responsabilités) pour les urgences de santé publique 

¶ !ǘŜƭƛŜǊ ŘϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ƴǳƭǘƛ 
aléas et multisectoriel de communication sur les risques 

¶ Redynamiser le comité de Gestion des Epidémies au 
niveau des régions sanitaires 

¶ Assurer les frais pour l'organisation et la tenue des 
réunions du comité de gestion des épidémies 

 
2.4. Recherche et 
évaluation 

¶ Mettre en place de plateforme de Recherche et 
Publication des évènements de santé publique 

 
2.5. Intervention 
en cas d'urgence 
éventuelle 

¶ !ŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

3 : Développement des 
ressources humaines 
en santé publique 
 

3.1 : Dotation en 
personnel de la 
santé publique  

¶ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ 
développement et de transformation de ressources 
Humaines en capital humain au titre du Règlement 
Sanitaire International 

¶ Mettre officiellement en place le Point Focal National RSI 
ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ Ŝǘ ƭŜ ŘƻǘŜǊ ŘŜ 
ressources matérielles et financières suffisantes afin de 
ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ 

3.2. Renforcement 
de la formation du 
personnel de 
Santé publique 

¶ Elaborer et mettre en place des mécanismes à court, 
moyen et long terme de formation de qualité avant et 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Τ 

¶ Elaborer et mettre en ǆǳǾǊŜ ǳƴ programme de formation 
professionnelle continue (FPC) dans le cadre de la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƻǊmation à court ; à 
moyen et à long terme ; 

3.3. Règlement 

¶ 9ƭŀōƻǊŜǊΣ ŘƛŦŦǳǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ 
opératoires normalisés pour une coordination 
ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΣ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ ¦ƴ 
seul monde, Une Seule Santé » entre le Point focal 
national RSI et les secteurs concernés par son application 

¶ Mettre en place d'un comité multisectoriel et 
pluridisciplinaire répondant aux exigences du RSI sur la 
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Composantes Sous composantes Objectifs de la sous composantes 

surveillance des urgences de santé publique de portée 
nationale ou internationale 

4: Renforcement 
des capacités 
institutionnelles, 
gestion de projet, 
coordination et 
plaidoyer   

4.1. Coordination 
de projet, gestion 
fiduciaire, suivi et 
évaluation (S&E), 
production de 
données et gestion 
des connaissances 
 

¶ Mettre en place un système de gestion des risques 
environnementaux et sociaux 

¶ wŜƴŘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ tǊƻƧŜǘ 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du projet REDISSE IV 

4.2: Appui 
institutionnel, 
renforcement de 
capacités, 
plaidoyer et 
communication au 
niveau 
national/régional 

¶ Mettre en place un comité technique national de 15 
personnes dont 5 juristes chargé du suivi de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀǳ RSI 
2005 

¶ Faire l'état des lieux de la législation et de la 
réglementation, des dispositions administratives et 
autres instruments du gouvernement pertinents pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ w{LΦ   

 
Evaluation 
première année 

¶ Faire un suivi et évaluation du projet pour la première 
année. 

¶ Elaborer et adapter les textes conformément aux 
exigences du RSI 2005 d'ici 2022 

Source : PAD REDISSE-IV 
 

1.3. Coûts du projet 
 

Le groupe de la Banque Mondiale ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 

développement a accordé un équivalent de 15 millions dollars américains au Gouvernement 

ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ w95L{{9 L± ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-après. 

Tableau 4 : Ventilation des coûts par composante du projet REDISSE IV 

Composantes et sous-Composantes du projet Montant 
(USS Million) 

1 : Surveillance et Renforcement des capacités de laboratoire pour détecter 
rapidement les épidémies 

6,75 

Sous-Composante 1.1. Système de surveillance au niveau national et local 2,25 

Sous-Composante 1.2. Systèmes d'information sanitaire 0,75 

Sous-Composante 1.3. Diagnostic de laboratoire 3,75 

Sous-Composante 1.4. Gestion de la chaîne logistique 0,0 

2 : Renforcement des capacités de planification et de gestion des urgences pour 
réagir rapidement aux épidémies 

2,25 

Sous-Composante 2.1. Systèmes de gestion des urgences 0,92 

Sous-Composante 2.2. Contre-mesures médicale 0,45 

Sous-Composante 2.3. Interventions non pharmaceutiques 0,15 

Sous-Composante 2.4. Recherche et évaluation 0,75 

Sous-Composante 2.5. Intervention en cas d'urgence éventuelle 0,0 

3 : Développement des effectifs en santé publique  3,15 

Sous-Composante 3.1. Dotation en personnel de la santé publique 1,20 

Sous-Composante 3.2. Renforcement de la formation du personnel de 1,50 
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santé publique 

Sous-Composante 3.3. Règlement 0,45 

4 : Renforcement des capacités institutionnelles, gestion de projet, coordination 
et plaidoyer 

2,85 

Sous-Composante 4.1. Coordination de projet, gestion fiduciaire, suivi et évaluation 
(S&E), production de données et gestion des connaissances 

0,90 

Sous-Composante 4.2. Appui institutionnel, renforcement de capacités, plaidoyer 
et communication au niveau régional 

1,95 

Source : PAD REDISSE IV 
 

2.  CADRE DE PLANIFICATION DE PEUPLES AUTOCHTONES (CPPA)  
 

Objectifs du Cadre de Planification des Populations Autochtones (CPPA)  

[Ŝ ōǳǘ Řǳ /ŀŘǊŜ ŘŜ tŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ό/tt!ύ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

de protection, de respect des us et coutumes, des valeurs et de participation à toutes les étapes de la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ bƻǊƳŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ N° 7 (NES 7) 

tƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ κ/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ 

historiquement défavorisés du Cadre de gestion environnemental et social (CGES) de la Banque 

mondiale.   

 Le CPPA, aligné sur le NES 7, veillera à ce que ces Populations Autochtones/Communautés locales 

présentes dans la zone du projet ou qui montrent un attachement collectif pour cette zone soient 

pleinement consultés sur lŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

et aient la possibilité de participer activement à ces activités tout le long du projet. La portée et 

ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘΩŞƭŀōƻration de la 

ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

et effets potentiels du projet sur les Populations Autochtones/Communautés locales.  

Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ƴŜ ǎŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŜȄŀŎǘǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

activités du projet dans la zone avec une présence des Populations Autochtones notamment dans la 

Mambere-Kadéï. En effet, la zone de Mambere-Kadéï est ciblées parmi les principales zones du projet, 

car elle abrite des Populations Autochtones et notamment la communauté PA. Le CPPA précise que 

les populations autochtones qui se trouvent dans la zone du projet sont ceux de la  Mambere-Kadéï 

ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

- [Ŝ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇartenance à un groupe social distinct et la reconnaissance de cette identité 

par les autres ;  

- [ΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦм Ł ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƴŎŜǎǘǊŀǳȄ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ƻǳ ƻŎŎǳǇŞŜǎ ŘŜ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾent dans la zone ;  

- Des institutions culturelles, économiques et/ou sociales coutumières distinctes ou séparées 

de celles de la société et de la culture dominantes ;  

- Une langue distincte, qui est différente de la langue officielle du pays.  

Ce CPPA fournit des actions ,des modalités et procédures à mener pour minimiser ou mitiger les risques 

et impacts négatifs potentiels du projet sur les PA.  

Étant donné que les PA ne sont pas les seules bénéficiaires du projet, ce CPPA, fournit les mesures pour 

gérer les risques et potentiel impacts négatifs que les activités du projet pourraient avoir sur les PA. Ces 

mesures sont celles qui auraient pu figurer dans les plans en faveur des peuples autochtones qui 

auraient pu être élaborés sur la base des principes et procédures de ce présent Cadre. Les mesures que 
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sont déjà dans ce CPPA ont pour objectif de renforcer les impacts positifs et atténuer les impacts 

négatifs pour faciliter la participation éclairée des communautés autochtones aux bénéfices du projet 

Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ reçoivent des avantages sociaux et économiques qui sont adaptés à leur culture et sensibles à 

la dimension de genre, y compris le renforcement des capacités des organismes chargés de la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

Également, ce CPPA, fournit les conditions qui déterminent la préparation d'un Plan pour les Peuples 

autochtones (PPA) en disant que s'il existe des preuves que les mesures visant à garantir que les PA 

présentes dans la zone du projet accèdent à ses avantages sont insuffisantes, alors un plan des peuples 

ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǇŀǊŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ±- 

м 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ tŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎύΦ ғғ¢ƻǳǎ ƭŜǎ tt! ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ƴƻƴ-objection 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜΦ [ΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩǳƴ 

Plan pour les peuples autochtones est élaboré>>.  

De manière claire et cohérente, ce CPPA comprend déjà un PPA, et les conditions dans lesquelles 

d'autres PPA seraient menées. En bref, si les conditions de préparation du CPPA sont maintenues, il ne 

serait pas nécessaire de préparer un autre PPA en plus de celui qui figure déjà dans le CPPA. 

Ce CPPA comprend une analyse du cadre politique, légal, institutionnel et juridique de coordination 

Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝƴ /ŜƴǘǊŀŦǊƛǉǳŜΣ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
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3. CARACTERISTIQUES ET LOCALISATION DES PEUPLES AUTOCHTONES DANS LES ZONES 
DU PROJET 

 

En République centrafricaine, où ils représentent moins de 1 % de la population, soit environ 

40 000 personnes, concentrée dans le sud du pays, les peuples Autochtone Ba Aka sont de 

plus en plus nombreux à quitter la forêt pour se fixer en périphérie des villages et cultiver le 

manioc, aliment de base des Centrafricains. 

3.1. Localisation des populations autochtones de la RCA 
 
En RCA, les populations autochtones sont des chasseurs, cueilleurs et nomades qui vivent dans 
la forêt, au sud-ouest de la République Centrafricaine, précisément dans les six (06) 
ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭΩhƳōŜƭƭŀ-Mpoko, la Lobaye, la Mambéré, la Nana-Mambéré, la 
Mambéré-Kadei et la Sangha-Mbaéré. Ils sont reconnus comme les tous premiers habitants 
de la forêt centrafricaine. Sur le plan linguistique, la plupart des peuples autochtones 
centrafricains parlent la langue :  sango, aka, appelée mbenzele dans la région de Nola, 
ngbaka, isongo et bofi. La carte suivante localise les populations autochtones sur le territoire 
centrafricain. 
 
Figure 1 : Carte de présentation de territoire abritant les populations Autochtones (Carte à revoir en 
fonction du nouveau découpage administratif) 

 
Source : Source CPPA, 2019 du Projet PUSEB citant LACCEG, Université de Bangui 
 

Autochtone Il faut souligner que le recensement de la population autochtone pose souvent 
des problèmes vu la difficulté d'accéder aux zones qu'ils habitent et surtout à leur extrême 
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mobilité. Ainsi, la plupart des chiffres avancés pour illustrer leur poids démographique ne sont, 
pour la plupart du temps, que des estimations. Ainsi nait le risque constant de surestimer ou 
de sous-ŜǎǘƛƳŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ WǳǎǉǳϥƛŎƛΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭation Autochtone de la 
République Centrafricaine était estimé entre 15.000 et 20.000. 
 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ wŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нлло όwDtIлоύ ŀ 
estimé le nombre de PA à 12.393 soit 0,3% de la population totale. Cependant, un récent 
recensement organisé par l'ONG italienne COOPI dans la seule préfecture de la Lobaye révèle 
ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ мрΦуулΦ /Ŝƭŀ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜ ŘŜ ƭŀ w/! 
pourrait être en réalité plus nombreuse que ce qu'on a estimé jusqu'à maintenant. A preuve, 
ŘΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜ ŘŜ .ŀȅŀƴƎŀΣ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ 
population BaAka (Aka) de la Réserve de Dzanga-Sangha, par exemple, serait de 12.050. 
Alors que le recensement de 2003 chiffre cette même population à 7.638 et un ancien 
recensement, effectué par Anna Kretsinger en 1993 dans les villages aka de Koundapapaye, 
Yobe, Babongo, Mossapoula, Yandoumbe et Lidjombo avance le chiffre 1.052. 
De même, en 2006, le recensement des chefs de ménages effectué par le Plan de 
Développement 
 
Sanitaire donne le chiffre 976 comme effectif de la population aka vivant dans la Réserve. Il 
est à noter que des absents de plus de six mois n'ont pas été pris en compte dans ce 
dénombrement, ce qui laisse croire que le nombre réel des BaAka vivant dans cette Réserve 
serait nettement supérieur au chiffre de 976 avancé. 
 
[Ŝ όwDtIлоύ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Υ 

¶ Les Autochtones sédentarisés ; 

¶ Les Autochtones nomades ou mobiles. 
 
Les Autochtones dits sédentarisés sont installés le long des routes à proximité des villages 
tandis que les plus mobiles vivent en forêt. Ces deux groupes ont été recensés dans des 
ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǎŎǳƭƛƴƛǘŞ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǉǳŜ 
de femmes. 
 
La quasi-totalité des peuples Autochtones (98 %) vivent en milieu rural où ils représentent 0,5 
% de la population. Le poids démographique des peuples Autochtones varie très sensiblement 
en fonction de la région. Ils sont numériquement plus représentés dans les régions forestières 
favorables à leurs activités de cueillette, de chasse et de pêche. Malgré la tendance à la 
sédentarisation le long des voies de communication et près des villages, la forêt demeure 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΦ 
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3.2. Structure sociale, politique et sources de revenus des populations autochtones 
enquêtées 

 

3.2.1. Organisation sociale et culturelle 

Dans leur organisation sociale, les peuples Autochtones ont toujours coutume de se déplacer 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 5Ωǳƴ ŎŀƳǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƛƭǎ ŜƳǇƻǊǘŜƴǘ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ƘƻǘǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǳǊǎ ōƛŜƴǎΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ occupé tout ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞe en Lobaye, par 
exemple, par un groupe de Bayaka varie entre deux cent quatre-vingts et quatre cents 
kilomètres carrés, ce qui donne en moyenne à chaque individu un espace de quatre kilomètres 
carrés. 
 
Alors que leur mode de vie se caractérisait essentiellement par leur nomadisme, les Aka sont 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŜƳƛ-ǎŞŘŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ ǎǳǊ ōǊǶƭƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 
stockage des réserves alimentaires. La rencontre avec les populations voisines sédentaires a 
donné naissance à une cohabitation spatiale. Toutefois, malgré cette cohabitation, les chefs 
ŎƻǳǘǳƳƛŜǊǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ Lƭǎ ǇŜǊǇŞǘǳŜƴǘ ƭŀ 
tradition des ancêtres et sont désignés par les membres de la communauté. 
 

3.2.2. Habitat, et éducation  

Traditionnellement, les techniques de construction des maisons des peuples autochtones en 
général, consistent à utiliser des feuilles pour construire des huttes dans des campements. Ici 
tout provient de la nature : les cases typiques sont faites de branches recourbées en arceaux 
Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ōŀƴŀƴƛŜǊΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŞǾŝƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀƳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ 
Autochtones et les habitations qui les composent sont uniques en leur genre tant du point de 
vue de leur architecture traditionnelle que de la fonctionnalité de l'ensemble. Les matériaux 
de construction sont perpétuellement renouvelables et disponibles. L'authenticité de ces 
campements réside dans le fait que ce sont les femmes autochtones qui construisent les 
huttes et transmettent ainsi les techniques ŘŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
des essences non-ligneuses composées de jeunes plantes en attente d'une éclaircie pour se 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜ ƳŀǊŀƴǘŀŎŞŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ huttes. 
 
Dans tous les campementǎ ǾƛǎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩhƳōŜƭƭŀ-Mpoko, la Lobaye, et la Mambéré ς kadéï, 
les habitations de type traditionnel sont construites de matériaux locaux non durables ou semi 
durables, mais dont on pourra renouveler en toute saison du fait de l'abondance et de la 
proximité des matériaux, ainsi que des savoir-faire. Il faut préciser que chaque campement 
observé occupe une superficie moyenne d'environ 60 m2. Ces campements sont pour la 
plupart du temps en pleine zone forestière et assez éloignés des villages des ethnies voisines 
majoritaires que sont les Gbaka, Mbati, Bofi, Mondjombo, Yanguéré, Mbémou, Gbaya, etc. 
Cependant, il existe de plus en plus des campements proches des villages et situés à proximité 
ou tout le long des voies de communication. 
 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƳƻŘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ŜƳǇǊǳƴǘŞ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ Υ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎŀǊǊŞŜ ƻǳ ǊƻƴŘŜύ 
faite de mur coiffée de paille ou de branches de bambous, de branches de palmier ou 
ŘΩŞŎƻǊŎŜǎ ǘŀƛƭƭŞǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀǊōǊŜǎ ŀōŀǘǘǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΦ {ƛ les maisons 
ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǇǇŜƭŞŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ζ bƎƻƴƎƻƴ η ǎƻƴǘ 
ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ǎƻƴǘ ƭΩǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎΦ 
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Cette mutation est causée par la cohabitation communautaire liée à la déforestation et à la 
Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ !ǳ ǊŜǎǘŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
circulaire, la façade postérieure adossée à la forêt et la façade principale orientée vers la place 
centrale du campement, qui est assez dégagée pour accueillir les différents événements et 
manifestations communautaires.  
[Ŝǎ ƛƳŀƎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛŘŞŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΦ 
 
Photo 1: Habitat PA dans le Village Yatimbo, Commune de BIMBO (Ombella-Mpoko) 

  
 
 
Photo 2: hutte avec des feuilles sèches à Mangounou (auteur Ndolombaye avril 18) 

 
 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭϥǳƴƛǘŞ ǎƻŎƛƻ-économique appelée 
généralement « le campement ». /ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŜ ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΦ [Ŝ 
ŎŀƳǇŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ƘǳǘǘŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 
restreint de 10 à 100 personnes. Ce sont généralement des frères ou des cousins, mais aussi 
des beaux-ǇŀǊŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŀƞƴŞ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜΦ 
Selon les coutumes, la vie dans les campements à une particularité : les hommes et les femmes 
vivent dans les huttes ensemble avec les enfants de bas âge. Les enfants qui ont plus de 6 ans 
doivent construire leur propre hutte. Dans la journée les femmes se regroupent entre elles et 
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ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Τ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƛǊ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ŀǳǘƻǳǊ 
du feu. 
 
Il est important de souligner la mobilité des campements dus généralement à une 
combinaison de causes : appauvrissement des ressources alimentaires, mais aussi 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ƎǊƻǳǇŜΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎΣ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ Ŝǘ 
encore troubles sociaux ou décès. Au fil des mois, les communautés se regroupent ou se 
scindent alternativement, en un perpétuel mouvement de fusion et de fission.  
 
tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞŘǳǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎǳǊ 
tout ce qui concerne le trésor humain, les liens historiques, les méthodes de survie liées à la 
ŦƻǊşǘΣ ŜǘŎΦ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǊƛǘǳŜƭǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀǇǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ [Ŝǎ ǇŜǳǇƭŜǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ǉratiquent 
traditionnellement le mariage exogamique. Les rapports sexuels débutent entre 10 et 12 ans. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦŦƛǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ όDǊƻǳǇŜǎ ŘΩƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎύ Υ ζ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
les garçons ne viennent plus forcément des villages voisins, certains de nos enfants ont des 
rapports sexuels cachés dans le même campement ». 
 
¢ǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ŎƭŀƴΣ ƭŜǎ ǇŝǊŜǎ ŞŘǳǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ƎŀǊœƻƴǎ Ŝǘ 
ƭŜǎ ƳŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŦƛƭƭŜǎΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ƭϥŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻŘŜǊƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řans les 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƧŜǳƴŜ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΦ [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ 
de plus en plus, mais ce sont les garçons PA qui sont les plus scolarisés. Pour les parents avec 
qui les discussions ont été menées pendant la phase du terrain du 20 au 26 février 2019 : Il est 
essentiel que les enfants sachent lire, écrire et compter pour favoriser leur intégration et leur 
offrir une possible insertion socioprofessionnelle. Au départ les parents étaient très méfiants. 
 
Il a fallu beaucoup de tempǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŦŀƛǊŜ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ 
autre chance. Dans la Sangha-Mbaéré et précisément dans la localité de Bélemboké (Sous-
préfecture de Nola), un prêtre catholique, Père Lambert, y a créé une école primaire depuis 
1973.cette ŞŎƻƭŜ ŀ ŦƻǊƳŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴŦŀƴǘǎ !ƪŀΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƻŎŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǊŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
autres communautés Aka de la région. 
 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ bƻƴ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ŜƴǘǊŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Traduction de la Bible et Alphabétisatioƴ ό!/¢.!ύ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŞƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
communautés à Londo depuis 1992. La formation des animateurs Autochtones et non 
!ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭϥŀƭǇƘŀōŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
de la préscolarisation et du développement du matériel pédagogique adapté à leur culture et 
ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƛƴǎƛ ŀƳƻǊŎŞŜǎΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ !ƪŀΣ ǇŀǊƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ŘŜ 
Mongoumba et de Londo, les deux régions bénéficiaires du projet. Peuple de forêts, les 
Autochtones Aka sont aussi de véritables tradi-praticiens. La forêt leur fournit des tiges, 
feuilles, racines diverses qui servent également des médicaments. 
Il faut tout de même souligner que selon des chiffres officiels (sources ONG COOPI), plus de 
фо ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞŜΦ 
 
9ƴ ǎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ t!Σ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǊƻōƭŝƳŜ ƻǳ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ 
majeurs concernent la discrimination, la stigmatisation et la pauvreté. La prise en charge (frais 
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scolaires) constitue un autre obstacle pour la fréquentation des enfants PA dans les écoles 
avec les enfants Bantous. 
 

3.2.3. Situation sanitaire 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ t!Σ ŘΩŀǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŞŘǳƛǘǎ Ł ƭŀ ƳŞŘŜŎƛƴŜ 
traditionnelle. En tant que peuple de forêts, ils sont de véritables tradipraticiens. La forêt leur 
fournit à cet effet, des tiges, feuilles, racines diverses qui servent également des médicaments. 
 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻƴ ƴƻǘŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 
ONG une prolifération de maladies dites modernes : crise de paludisme, vers de guinée, 
poliomyélite, mycoses, conjonctivite, etc., dans les campements autochtones visités. Il faut 
ƴƻǘŜǊ ŀǳǎǎƛΣ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎŀƳǇŜƳŜƴǘǎ Τ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǎŜ ǳƴ 
ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊƛƳŀƛǊŜΦ 
 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ǉrimaires est lui-même déjà limité, en particulier en zone forestière. 
Lƭ ǎΩŜƴǎǳƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ t! ǉǳŜ 
les autres groupes, notamment les parasitoses tropicales, les maladies sexuellement 
transmissibles, la tuberculose, les maladies infectieuses infantiles, les maladies respiratoires 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ǳƴŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘΦ  
 

Tout ceci résulte de : 

¶ Leur enclavement, qui rend particulièrement difficile leur encadrement sanitaire et par 
exemple, ƭΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎŀƳǇŜƳŜƴǘǎΣ ƭƻƛƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ ;  

¶ Leurs représentations culturelles de la maladie pour lesquelles toute maladie est liée 
à des croyances et à des rites ; 

¶ Rapports sexuels précoces ; 

¶ La pratique de la médecine traditionnelle qui a des limites pour certaines pathologies ; 

¶ La pauvreté humaine et monétaire, qui ne leur permet pas de payer les soins et/ou les 
médicaments ; 

¶ [ΩŀǘǘƛǘǳŘŜ méprisante et discriminatoire des voisins bantous (ils sont par exemple 
souvent marginalisés quant à la distribution de moustiquaires ou de la campagne des 
vaccinations). 
 

Certains ménages de PA qui sont dans la zone d'intervention du projet pratiquent encore une 
médecine fondée sur leurs traditions orales et dont la qualité et l'efficacité sont reconnues 
par les autres groupes voisins qui partagent le même espace physique vital avec eux. Les 
pathologies pour lesquelles les autres groupes trouvent généralement efficace cette 
médecine traditionnelle de PA sont entre autres : la lombalgie, les hémorroïdes de toute 
nature, les maladies de rate, plusieurs sortes des blessures, certains types de fractures, les 
morsures de serpent, la malaria, la faiblesse sexuelle, etc. 
Malgré l'efficacité reconnue de cette médecine, son champ d'action reste cependant très 
réduit. 
 

D'autres maladies à plus forte incidence, dans la communauté Autochtone, ne trouvent ni 
traitement efficace, ni posologie appropriée. Il en résulte que les conséquences de ce faible 
ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ t!Σ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ 
ǇŀǊ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ƛƴŦŀƴǘƛƭŜ Ŝǘ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ōŀƴǘƻǳǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩƻƴ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƴƛ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜǎ 
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ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Toutefois, il est important de signaler que toutes ces 
maladies dont souffrent les PA font parties de la liste du système de surveillance. 
 
  

3.2.4. Les activités et sources de revenus 

5ŀƴǎ ƭŜǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ !ƪŀ ǾƛǎƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ 
remarquablement adaptées à la vie en forêt équatoriale, parmi des arbres immenses 
(parasolier, fromager, ébène...) encombrés de lianes énormes. La commercialisation des 
tǊƻŘǳƛǘǎ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎ bƻƴ [ƛƎƴŜǳȄ όtCb[ύΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ŘŜǎ t!Φ Lƭǎ 
ǘƛǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜΣ Ƴŀƛǎ Ŧƻƴǘ 
quelques cultures sur brûlis, notamment des bananiers. 
En somme, les sources de revenus des populations enquêtées proviennent essentiellement 
ŘŜ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ 
existe une division sociale du travail. 
 
- La cueillette. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ 
demeure très importante pour les Spopulations autochtones de la forêt en général. Les 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ŎƘŜƴƛƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŀǇǇŜƭŞŜǎ localement « 
koko » (et dont le nom scientifique est le gnetum), le miel, les ignames sauvages, les 
champignons, les fruits sauvages, etc. 
 
La chasse se fait avec arcs, sagaies et filets des céphalophes (petites antilopes), potamochères, 
genettes, damans et autres gibiers, y compris parfois des éléphants. Ils se procurent 
maintenant des fusils leur permettant de tirer la faune des arbres (oiseaux et singes).  
Il existe traditionnellement plusieurs formes de chasse chez les PA : chasse aux filets, chasse 
auȄ ǎŀƎŀƛŜǎΣ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩŀǊōŀƭŝǘŜΣ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ŦǳǎƛƭǎΣ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ǇƛŝƎŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ des fils 
métalliques. 
¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ Υ 

¶ La chasse aux filets est organisée généralement en groupe mixte où hommes, femmes, 
ŜƴŦŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀƳǇŜƳŜƴǘǎ ȅ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Τ Ŝǘ ŎŜƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎŜǎ όǇŜǘƛǘǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘǎ ŎŞǇƘŀƭƻǇƘŜǎΣ ŀƴǘƛƭƻǇŜǎΣ ǇƘŀŎƻŎƘŝǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎύ Τ 

¶ La chasse aux sagaies est une activité réservée uniquement aux hommes et surtout 
des hommes valides ; Elle concerne des gibiers tels que les phacochères ; 

¶ [ŀ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩŀǊōŀƭŝǘŜ quant à elle concerne des petits ou grands singes, des oiseaux 
ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ǇŀƴǘƘŝǊŜǎ ǉǳΩƻƴ ǘǳŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ Ře flèches souvent empoisonnées. Elle est 
réservée de façon individuelle aux hommes ; 

¶ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŜƴŦǳƳŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛŜǊǎ et qui est 
réservée aux enfants, femmes et personnes plus ou moins âgées (peu valides). Des 
terriers de rats, rats palmistes ou porcs épics, par exemple, sont enfumés à cet effet. 
 

- La pèche. Même si elle constitue une importante activité traditionnelle pour les populations 
ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΣ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛté pratiquée 
dans un moindre degré que la chasse et la cueillette. La pêche à la ligne est réservée aux 
hommes et celle à la nasse aux femmes. 
 
- [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ apparaît comme une nouvelle activité économique pour les communautés des 
PA. 
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ Ǉƻpulations autochtones visitées sont devenues semi-sédentaires et 
ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘŜ ǎǳǊ ōǊǶƭƛǎ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Ł ŘŞŦǊƛŎƘŜǊ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ Ł ǊŀƳŀǎǎŜǊ Ŝǘ ōǊǳƭŜǊ 
la biomasse en vue de planter. 
 
Dans la Sangha-Mbaéré et la Mambéré-Kadéi par exemple, cette activité est très développée. 
/Ŝ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩƘƻƳƳŜǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŀǘǘŝƭŜƴǘΦ [Ŝǎ ŦŜƳƳŜǎ ǎΩƻŎŎǳǇŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
semence ou de la récolte, mais dans les autres localités, les hommes aident aussi les femmes 
à défricher le champ et parfois sèment et surveillent ces champs. La culture du manioc, de 
ƭΩŀǊŀŎƘƛŘŜΣ Řǳ ƳŀƠǎΣ ŘŜ ƭΩƛƎƴŀƳŜΣ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŀƴŜΣ Řǳ ǘŀǊƻ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ devient des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ !ǳ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜǎ 
hommes tend à impliquer toute la population Autochtone. 
Au total, toutes les activités décrites ici sont saisonnières pour la plupart. La chasse se pratique 
ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Τ ƭŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘŜƴƛƭƭŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ ό!ƻǶǘΣ 
septembre, octobre) ; les champignons (Février, mars) ; Etc. 
 
/Ŝ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǘŜƴƛǊ ŀǳǎǎƛΣ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŦƻǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŘŜƴǘŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŎƘŀƴƎŞ ƭŜǎ 
besoins des PA. Ceci a eu un impact sur les moyens de survie, car la concurrence sur le marché 
fait que les produits de chasse ou de cueillette ne nourrissent plus convenablement les 
familles Autochtones. Ces dernières vivent une situation de pauvreté monétaire. 
 

3.2.5. Importance des ressources forestières 

La forêt demeure une source de vie pour ces PA. Pour ces derniers, la forêt est (ou mieux était) 
un grand magasin de biens et de richesses. Elle leur fournissait la nourriture (tiges, feuilles, 
fruits, noix, champiƎƴƻƴǎΣ ƛƎƴŀƳŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΣ ǘŜǊƳƛǘŜǎΣ ǆǳŦǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ƎƛōƛŜǊ Ŝǘ ǇƻƛǎǎƻƴǎύΦ Lƭǎ 
y trouvaient également des matériaux de construction, des médicaments, du bois de feu, des 
matières premières telles que le bambou, des feuilles, de la gomme, de la cire et des teintures, 
ŘŜǎ ŎƻǊŘŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀƴƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƻǳ ŞŎƘŀƴƎŜǊΦ 9ƴ ǇƭǳǎΣ ƭŀ 
forêt leur fournissait une eau fraîche et de bonne qualité. 
 
La forêt était aussi le lieu des célébrations sociales et culturelles, le lieu où se tenaient les 
assemblées pour la prise de décisions, où ils consultaient les esprits et vénéraient leur dieu, 
où ils enterraient leurs morts. Ces peuples de la forêt avaient réussi une si profonde 
ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƳƻǊŀƭŜ Ŝǘ ǎǇƛǊƛǘǳŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ǉǳΩƛƭs se voyaient eux-mêmes 
ŎƻƳƳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŜƭƭŜΦ {ƻƳƳŜ ǘƻǳǘŜΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
croyances et des pratiques rituelles des peuples autochtones en général. 
Au demeurant, la forêt était leur « Mère Nourricière » et leur Vie. Leurs besoins y étaient de 
ŎŜ Ŧŀƛǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎΦ 9ǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ƛƭǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴΦ 
 
3.3. Dynamique sociale entre les PA et les autres groupes ethniques 
 
En général, les relations sociales entre les bantous et les PA ne sont pas totalement bonnes 
car, caractérisées par un complexe de supériorité des bantous, qui considèrent encore les PA 
comme des citoyens de second rang. Cela se manifeste par exemple, par le fait que les 
ƘƻƳƳŜǎ ōŀƴǘƻǳǎ ŞǇƻǳǎŜƴǘ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ t!Σ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƴΩest pas possible. Ce 
comportement favorise des cas des violences basée sur le genre, des diverses formes ; en ce 
sens que les femmes des PA épousées par les bantoues subissent généralement, de la part de 
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leur mari bantou, des comportements qui sont de nature à causer du mal ou des souffrances 
physiques, sexuelles ou psychologiques à travers des actes suivants : 
 

¶ Des pratiques traditionnelles néfastes telles que le mariage forcé ; 

¶ Des ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǾŜǊōŀƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛƴƧǳǊŜǎ ƻǳ ƛƴǎǳƭǘŜǎ Τ 

¶ Des violences psychologiques comme, mépriser, dévaloriser ou brimer ; imposer des 
Comportements ; 

¶ Des violences sexuelles comme imposer des pratiques sexuelles non désirées ; 
exploitation et abus sexuel, harcèlement sexuel. 

¶  La ǾƛƻƭŜƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Υ ŜƳǇşŎƘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ 
aux ressources, dépenser les ressources sans accord, etc. 
 

Sur le plan économique, comme cela a été déjà souligné, les enquêtes de terrain ont révélé 
une relation de « patron à ouvrier entre les bantous et les PA », ces derniers travaillant souvent 
dans les champs de bantous et sont très mal rémunérés. Pour se procurer des quelques biens 
ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊŞǎ όǎŜƭΣ ƘŀōƛǘΣ ŎƛƎŀǊŜǘǘŜΣ ŀƭŎƻƻƭΧύΣ ƭŜǎ t! ǊŜƴŘŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳȄ 
bantƻǳǎΣ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴ ǇŀȅŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŦƛȄŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ōŀƴǘƻǳΦ 
Les services en échange sont en général, les produits de la chasse, de ramassage et de la 
cueillette. 
 
Toutefois, le travail au champ avec une main-ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜǎ t! Ŏƻƴǎǘƛtue encore le principal 
service rendu par les derniers aux voisins bantous. 
 
¢Ŝƭ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŜǊΣ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳƛ ƭƛŜƴǘ ƭŜǎ t! Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 
ŜǘƘƴƛǉǳŜǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘŞŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŜƴǎǳƛǘ ǳƴe 
inégalité au niveau des revenus et des droits humains. Il faudrait ajouter à tous ces faits, les 
problèmes prioritaires souvent évoqués par les autres groupes ethniques voisins, est 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŜƴŘŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t! Υ ζ ƭŜ ǇŜǳǇƭŜ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉas solvable » dit-
ƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇǊŞŎŀƛǊŜ ŘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜǎ t! ǎŀƭŀǊƛŞǎ ƻƴǘ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜ ŘŜ ǎΩŜƴŘŜǘǘŜǊ 
auprès de leur employeur. Mais, ils sont reconnus comme de mauvais payeurs (non solvables), 
car ils remboursent rarement leurs dettes. 
 
Cela crée aussi des rapports conflictuels entre eux et les autres groupes. Les bantous viennent 
souvent prendre aux mauvais payeurs (qui sont en majorité des jeunes) des outils agricoles, 
des ustensiles de cuisine, voire des habits, en guise de compensation. 
Au reste, sur le plan culturel, étant devenues sédentaires, les PA sont en train de perdre petit 
Ł ǇŜǘƛǘ ƭŜǳǊ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀƴǘƻǳǎΦ [ŀ ƭŀƴƎǳŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭΩŞƭément fondamental 
ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ t! ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ōŀƴǘƻǳǎΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
même de la tradition, la danse, etc. bref, les us et coutumes des PA sont en train de disparaitre 
progressivement. Dans la ville de Nola, pŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǊŜƳŀǊǉǳŜǊ ŘŜǎ ŦƛƭƭŜǎ 
des PA faire du racolage le soir devant les débits de boisson. 
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4. CADRE INSTITUTIONNEL 9¢ [9D![ 5Ω9±![¦!¢LON DES DROITS ET DU STATUT 
PERTINENTS VIS-A-VIS DES POPULATIONS AUTOCHTONES  

 
4.1. Cadre législatif national 
 

4.1.1. La Constitution de la République Centrafricaine 

 
Le préambule de la Constitution de la République centrafricaine, du 14 Décembre 2015 
indique à la première page alinéa   7 que la République Centrafricaine est « résolue à 
construire un Etat de droit fondé sur une démocratie pluraliste, garantissant la sécurité des 
personnes et des biens, la protection des plus faibles, notamment les personnes vulnérables, 
les minorités et le ǇƭŜƛƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ƭƛōŜǊǘŞǎ Ŝǘ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ηΦ ¢Ŝƭ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ƭŜ 
ǇŜǊŎŜǾƻƛǊΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŎŜƴǘǊŀŦǊƛŎŀƛƴ a ŘƻƴŎ ƭŜ ŘŜǾƻƛǊ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
pacifique et harmonieuse de tous les groupes ethniques du pays et assure également la 
protection et la promotion des groupes vulnérables et de toutes les minorités. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ рм ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ζ ǘƻǳǎ ƭŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀǳȄ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ƭƻƛ ǎŀƴǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ǊŀŎŜΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŜǘƘƴƛǉǳŜΣ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜȄŜΣ ŘŜ ǊŜƭƛƎƛƻƴΣ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ǉƻƭƛǘƛǉue et de 
Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όΧύ η /Ŝƭŀ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀōƭƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŦƻǊƳŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ 
des droits reconnus aux citoyens. 
 
Sur un autre plan, la RCA, en tant que membre des Nations Unies, a eu à signer et ratifier dans 
son ensemble les textes internationaux relatifs aux droits humains. Dans le même préambule 
ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ нллпΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŦŦƛǊƳŞ ŎŜŎƛ Υ ζ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘǊƻƛts de 
ƭΩIƻƳƳŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘ όΧύ wŞŀŦŦƛǊƳŜ ǎƻƴ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŘŜ 
ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎΣ Ł ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ¦ƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Řǳ мл 
décembre 1948, aux Pactes internationaux du 16 décembre 1996 relatifs aux droits 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŎƛǾƛƭǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
 
wŞŀŦŦƛǊƳŜ ǎƻƴ ŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ /ƘŀǊǘŜ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ Řǳ нм 
juin 1981 ». Il faut ajouter à tout cela, le fait qu'aujourd'hui, la communauté internationale est 
unanime pour reconnaître une valeur universelle exceptionnelle, aux « Traditions Orales des 
PA de Centrafrique », proclamées patrimoine Mondial Oral et Immatériel en novembre 2003. 
 

4.1.2. Loi N° 06.002 portant Charte culturelle de la République Centrafricaine 

Au niveau des instruments nationaux, on observe les progrès notamment en ce qui concerne 
une politique culturelle visant à promouvoir la culture directement ou indirectement. Ces 
actions concernent tant la préservation du patrimoine et des trésors nationaux, que la 
promotion de la création contemporaine, en incluant le soutien aux structures de diffusion et 
de la culture. 
 
Ainsi, la loi N° 06.002, portant Charte culturelle de la République Centrafricaine adoptée par 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ мл Ƴŀƛ нллсΣ fit-elle 
expressément référence en son article 6, sous-titre a, traitant des savoirs, alinéa 3, aux 
minorités centrafricaines dont nous, peuples autochtones centrafricains, faisons partie ; On 
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peut retenir que cette loi prend en compte la diversité culturelle, indissociable de la dignité 
ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 
 

4.1.3. Le code forestier 

La Loi N° 08.022 du 17 octobre 2008 portant Code Forestier de la République Centrafricaine a 
pris en compte les intérêts des peuples autochtones. 
!ƛƴǎƛ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜ Řǳ ¢ƛǘǊŜ мŝǊŜ ŘŜǎ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŎŜŎƛ Υ ζ [ŀ ŦƻǊşǘ Ŝƴ 
général et la forêt centrafricaine en particulier remplissent de multiples fonctions. Elle 
maintient la fertilité des sols, génère de nombreux services environnementaux et contribue à 
la séquestration du carbone, à la survie et au bien-être des populations, notamment des 
peuples autochtones qui y sont culturellement et intimement associés ainsi que de la faune 
sauvage. » 
 
/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŎƻǳǘǳƳƛŜǊǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ 
(section II, articles 14 à 18). Toutefois, la loi ne prévoit pas la définition des peuples 
ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎΦ Lƭ ǊŜǎǘŜ ǉǳŜ ƭŀ [ƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ /ŜƴǘǊŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ǉǳƛ ƴΩŀ 
ŞǘŞ ǇǊƻƳǳƭƎǳŞŜ ǉǳΩŜƴ нллу ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜΦ 
 

4.1.4. [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Les peuples Autochtones vivent dans la forêt en petits groupes de chasseurs. Ils considèrent 

la forêt comme leur mère nourricière, car ils y trouvent à la fois une protection et leur 

ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΦ 9ƴ /ŜƴǘǊŀŦǊƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƛƎƴƻǊŜǊΦ [ŀ [ƻƛ 

n°07.018 du 28 décembre 2007 portant Code ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ 

/ŜƴǘǊŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴΦ {ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ 

universel. Tout citoyen centrafricain a droit à un environnement sain dans les conditions 

définies par les textes juridiques nationaux et internationaux en vigueur. Cette loi est 

composée de 5 titres : titre I traite des dispositions générales ; titre II de la gestion de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ notamment la protection des eaux, du sol, du sous-sol, la gestion de la 

biodiversité, de substances et produits chimiques dangereux, des nuisances sonores et 

lumineuses, etc. ; titre III de la protection du patrimoine environnemental ; titre IV de la 

répression des infractions ; titre V des dispositions transitoires et finales (146 articles ; P.2-23). 

On peut retenir que ce code prend déjà en compte les populations autochtones : Art. 42 : 

[ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǴ ǇǊŞŘƻƳƛƴŜ ǘƻǳǘ ouvrage physique réalisé par 

ƭΩƘƻƳƳŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Υ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎΣ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎΣ ƭŜǎ ōŀǊǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǳǎƛƴŜǎ Ŝǘ 

entreprises, le patrimoine culturel et architectural ou autres structures bâties ou naturelles qui ont des 

ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement en causant des pollutions. 

!ǊǘΦ со Υ {ƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ 

Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł Ƴŀƛƴ ŘΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 

écologique, panoramƛǉǳŜ ƻǳ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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4.1.5. tƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǉǳƛΣ Ŝƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ de cause, font partie intégrante du 

processus de 17 développement et ne doivent pas être prises en considération isolément. Les 

effets irréversibles sur les terres doivent être évités dans toute la mesure du possible Il est 

important de noter que la survie des PA dépend évidemment de ces ressources et que la protection 

de ces ressources précitées Ŝǘ ōƛŜƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ a des incidences qui contribuent directement à leur 

développement socio-économique et culturel de cette catégorie ainsi que leur cadre de vie. 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
RCA a pour objectif global de contribuer au développement durable en apportant des 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci ne soit pas un facteur limitant 
au développement économique et social. Ce document met un accent particulier sur la 
tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ LƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ 9ŀǳΦ /ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ 
le ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ aƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜnt la Direction Générale de 
ƭΩIȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ό5DIύΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƭŀ 5DI Ŝǎǘ ǊŜƭŀȅŞŜ ǇŀǊ п 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǉǳƛ 
couvrent tout le territoire national. La DGH a élaboré en 1991 des Normes nationales en 
Hydraulique et Assainissement en zone villageoise. Toutefois, il faut souligner que ces normes 
ƳŜǘǘŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ όŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ 
ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ȅ ǎƻƴǘ ŀōƻǊŘŞŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
relativement sommaire. 
 

4.1.6. La Politique de lutte contre la pauvreté 

Le Document Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (DSRP) intègre, dans les priorités du 
DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
milieu. Le DSRP constitue une manifestation de la volonté politique gouvernementale à 
ǎΩŜƴƎŀƎŜǊΣ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ Ŝƴ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
démunies un cadre de vie décent. 
 

4.1.7. Politique Nationale de Santé 

La politique de santé du pays est fondée sur les soins de santé primaires (SSP). Pour faire face 
aux problèmes majeurs et défis relevés, quatre axes stratégiques sont retenus dans le PNDS 
2006-2015, à savoir : le renforcement des capacités du cadre institutionnel ; la promotion de 
la Santé de la Reproduction ; le renforcement de la lutte contre la maladie, et la gestion des 
ǳǊƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ Τ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tb5{ ƳŜǘ ǳƴ ŀŎŎŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ Υ 
ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄŎǊŞǘŀ et autres déchets y compris les déchets bio médicaux ; la 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛŜƴŦŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Τ ƭŀ ǾǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƳƻƛƴŘǊŜ ŎƻǶǘ Τ ƭŀ ǾǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Τ ŜǘŎΦ 
 
En plus, on notera la Politique et Plan National de la sécurité des injections dans le domaine 
Řǳ t9±Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 
de la politique nationale de santé, des politiques sous sectorielles, notamment la Politique 
pharmaceutique nationale et la Politique Nationale de Santé de la Reproduction. La politique 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ /ƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όa/{tύΣ 
ses Directions nationales et ses structures décentralisées. 
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4.2. Cadre législatif international 
 

4.2.1. NES n°7 de la Banque Mondiale 

 
[ŀ b9{ т ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 
 
¶ Chaque fois que des Peuples autochtones/Communautés locales traditionnelles 
ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ς PA (ou tout autre nom qui leur 
ǎŜǊŀƛǘ ŘƻƴƴŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ƻǳ 
montrent un attachement collectif pour ladite zone, tel que déterminé lors de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΦ  

¶ Indépendamment du fait que le projet a des effets positifs ou négatifs sur les PA , et 
ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΦ 

¶ Sans égard à la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǳ 
ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ ǎƻƛŜƴǘ ǳƴŜ 
variable essentielle à prendre en compte lors de la conception des plans destinés à 
promouvoir un accŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŀǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ Ł ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
néfastes de celui-ci. 

Une évaluation sociale ciblée aux fins de la NES no 7  est effectuée lorsque les PA sont présents 
dans la zone du projet ou ont un attachement collectif pour cette zone.  

¦ƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƭŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ t! ǘƻǳŎƘŞǎ 
Ŝǘ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǎǳǊ ŜǳȄΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŜǳǇƭŜ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜ όtt! 

Lorsque les PA ne sont pas les seuls bénéficiaires du projet, les dispositions à intégrer dans les 
tt! ǾŀǊƛŜǊƻƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΦ [Ω9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ƻŜǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ŀǳȄ t! ǘƻǳŎƘŞǎ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŀǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ 
qui en découlent. 
 

¶ Cette norme environnementale et sociale n° 7 doit aussi être mise en regard des autres 

normes pertinentes de la Banque, et notamment  la NES n°1, Évaluation et gestion des 

risques et effets environnementaux et sociaux ; la NES n°2, Emploi et conditions de 

travail ; la NES n°3, Utilisation rationnelle des ressources et prévention et gestion de la 

pollution ;  la NES n°4, Santé et sécurité des populations ; la NES n°5, Acquisition des 

terres, restrictions à l'utilisation des terres et réinstallation involontaire ; la NES n°6, 

Préservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

biologiques  et la NES n°8, Patrimoine culturel. 
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4.2.2. [ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ bϲмсф ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ όhL¢ύ 

Le 30 août 2010, la République /ŜƴǘǊŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŀ ǊŀǘƛŦƛŞ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ мсф ŘŜ ƭΩhL¢ ǎǳǊ ƭŜǎ 
Peuples indigènes tribaux Elle devenait ainsi le premier pays africain partie prenante à cette 
convention. La ratification de cette convention par la République Centrafricaine se traduit par 
le fait que légalement, elle confère à ce traité une valeur supérieure aux lois nationales. 
[Ŝ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŀŦǊƛŎŀƛƴ Ł ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
de ladite convention, entre autres : 

- De rendre les lois nationales conformes ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 
- Des ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Τ 
- 5ΩŜƴǾƻȅŜǊ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ł ƭΩhL¢ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǳȄ ŀƴǎ 
- Après son adoption ; 
- De faire un rapport à lΩhL¢ ǘƻǳǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
- De ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ όƻǳ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎƛ ƭΩhL¢ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǳ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜύΦ 
-  

Toutefois, elle utilise une approche pratique et fournit uniquement des critères pour décrire 
ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ [Ωŀǳǘƻ-identification est considérée comme un critère 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ǘǊƛōŀǳȄΦ  
 
Malgré ses points positifs, il reste un vide juridique sur la situation des peuples autochtones 
et plus précisément la prise en compte par exemple des Conventions OIT 169 concernant les 
ǇŜǳǇƭŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ ǘǊƛōŀǳȄΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ 
en considération le droit à la participation et à la consultation des PA. La convention ne définit 
pas concrètement qui sont les peuples indigènes et tribaux. 
En RCA, seuls les BA-Aka seront considérés comme les Populations Autochtones selon la 

Norme Environnementale et Sociale 7. Les Peuhls Mbororos, considérés populations 

autochtones selon la législation nationale, quant à eux sont considérés sous le Cadre 

Environnemental et Social, comme vulnérables, minoritaires et bénéficieront des avantages 

du projet. 

5. RESUME DES CONSULTATIONS AVEC LES PEUPLES AUTOCHTONES ET AUTRES 
ENTITES 

5.1. Objectif de la consultation 
5.1.1 Objectif global 

L'objectif global des consultations des parties prenantes dans le cadre des évaluations 

environnementales, est ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ les communautés, groupes ou personnes potentiellement 

affectés et autres parties concernées à la prise de décision finale concernant un projet.: 

5.1.2 Objectifs spécifiques : 

Fournir aux acteurs intéressés, une information juste et pertinente sur le projet, notamment 

son objectif, sa description assortie de ses impacts tant positifs que négatifs ainsi que les 

mesures de mitigation y afférentes;  Inviter les acteurs à donner leurs avis et suggestions sur 

les propositions de solutions et instaurer un dialogue ; 

 !ǎǎŜƻƛǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘϥǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭe 
projet. 
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5.2. Démarche adoptée et acteurs consultés 
 

Dans le cadre de la préparation des instruments de sauvegardes environnementales et 

sociales, des consultations des parties prenantes ont été organisées du 15 au 28 novembre 

2020 dans les préfectures de ƭŀ [ƻōŀȅŜ όaΩōaiki, Bouchia/Bomenga1, Mongoumba, Toukoulou 

et Gouga) et de la Nana Mambéré (Bouar, Baboua, Vouin, Beloko et cantonnier). Les 

campements PA concernés par la mission, sont Bomenga1 et Toukoulou. 

 

 /Ŝǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘechniques et administratifs, y 

compris les professionnels de la santé mais aussi les organisations de la société civile locale 

(ONG, la presse, groupements et associations de femmes et de jeunes), des retournés et les 

communautés locales. 

 

 Dans le cadre des consultations des parties prenantes ,282 personnes ont été consultées dont 

69 PA (24,38%) constitués de 24 femmes et 45 hommes. Cette approche a facilité le 

recensement des points de vue et préoccupations des différents acteurs concernés par le 

ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎΦ [Ŝǎ ƛƳŀƎŜǎΣ 

la liste des personnes rencontrées et les PV de consultations des parties prenantes ont fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǎŞǇŀǊŞ ŀǇǇŜƭŞ Υ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴs des parties prenantes lors de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

REDISSE4-RCA. 

 

Pour recueillir les avis du public vis-à-vis du projet, les points ci-après ont été abordés et 

discutés avec les acteurs après présentation du projet par le consultant : 

 

1. La présentation du REDISSE IV 

2. Les pathologies humaines, animales et végétales 

3. Le ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞǇƛŘŞƳƛŜǎ 

4. Les pertes de biens ou de revenus (arbres et bâtisses) 

5. La gestion des déchets biomédicaux 

6. Les canaux de communication  

7. 5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ όǇƘƻǘƻ Ŝǘ ŀǾƛǎύΣ 

8. La question foncière 

9. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ 

10. [ŀ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

11. Les Violences Basées sur le Genre (VBG) 

12. Les personnes vulnérables et ceux vivant avec un handicap 

13. Les besoins en capacité pour la production 

14. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ōŀǎŜ 

15. [Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

16. Les Activités Génératrice de Revenus 

17. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ crédit 

18. Violences contre les enfants 
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19. Le cadre organisationnel 

20. ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ  

21. relations avec les populations riveraines 

 

5.3. Principales recommandations des consultations avec les PA 
 

Elles sont classées en deux groupes. Celles liées aux objectifs du projets dans le domaine de 

santé ; et celles indispensables comme préalable au développement socio-économique des 

PA 

iii) Recommandations du domaine sanitaire 

- Mettre en place un programme de dépistage et de prise en charge des maladies 
contagieuses (Ebola, Tuberculose, Lèpre, Monkeypox) dans les communautés PA ; 

- Rapprocher les centres de dépistage auprès communautés PA afin de réduire les 
ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
primaire ; 

- Lancer les campagnes de sensibilisation auprès des différents services de santé et 
communautés hautes contre la discrimination et la stigmatisation ;  

- Insérer parmi les principales pathologies celles qui sévissent en milieu PA ; 
- Sensibiliser les communautés PA sur les risques et mesures de prévention contre 

Ebola/Covid-19/IST/SIDA y compris la dimension genre 
 
iv) Recommandations du domaine du développement des PA 

 
- Mettre en place un projet inclusif prenant en compte les besoins des PA et des 

populations riveraines ; 
-  PriǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ōƛŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ 

par le projet ; 
- CŀƛǊŜ ǳƴ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ 

locale non qualifié au sein de la communauté des PA ; 
- Améliorer la répartition spatiale des services sociaux de base (écoles, centre de santé, 
ŜŀǳΧύ ;  

- Mettre en place une équipe technique pouvant accompagner les populations 
autochtones dans les activités agricoles, pêche et élevage ; 

- Mettre de la transparence dans le choix des bénéficiaires du projet ; 
- Appuyer les femmes PA dans les AGR ; 
- Former les PA dans la gestion de micros entreprises 
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Pour lΩélaboration du cadre politique pour les Peuples Autochtones une consultation publique de cette catégorisation de population a été 
organisée dans la zone de Mbaiki. Le choix de cette zone se justifie par la forte présence des PA qui y vivent. Cette activité ǎΩest déroulée sur un 
certain nombre des thèmes conformément aux objectifs du projet. Les résultats de cette activité est présenté sur le tableau ci-après.   
 
 
Tableau 5: consultation publique avec les PA dans le district sanitaire de Mbaïki 

Thématiques Réponses données lors des consultations Mesures préconisées à prendre par le projet 

La présentation du 

REDISSE IV 

Suite à la présentation des objectifs et des activités du projet, les bénéficiaires 

ont souhaité obtenir du matériel et ont demandé que cela soit diffusé sur les 

ondes radio pour une large diffusion. 

Préparer et distribuer les dépliants 

d'information sur le projet. Passer un 

contrat avec les radios locales pour diffuser 

des informations sur le projet. 

Les pathologies 

humaines, animales et 

végétales 

Les échanges ont permis de recenser plusieurs pathologies humaines, animales 

et végétales qui sévissent dans la communauté, ainsi que celles que l'on retrouve 

de manière récurrente chez les PA. Telles que la tuberculose, le paludisme, les 

maladies diarrhéiques. 

Faire la cartographie des maladies 

récurrentes dans la région pour mieux 

préparer la surveillance, et mieux préparer 

la prise en charge 

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

contre les épidémies 

Les dispositifs d'alerte prévus par le projet ont été partagés avec les bénéficiaires 

qui ont souhaité que l'infrastructure de certains de ces dispositifs soit construite 

en matériaux permanents. 

Que le projet prenne des mesures pour 

éviter les matériaux temporaires 

Les pertes de biens ou de 

revenus (arbres et 

bâtisses) 

Au cours des discussions, les bénéficiaires ont été informés qu'en cas 

d'investissement (construction) nécessitant l'acquisition de terres, des 

déplacements physiques et économiques, la destruction de bâtiments, etc. le 

projet fournira une compensation et/ou une indemnisation. Mais les 

bénéficiaires ont exprimé des craintes de détournement ou de non-paiement de 

la compensation des PA. 

En cas de réalisation d'un PAR, il est 

nécessaire de s'assurer que les 

communications sont faites, que des 

enquêtes complètes sont menées et que les 

paiements sont effectués de manière 

transparente et sûre. Les responsables des 

PA sont membres des différents comités 
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Thématiques Réponses données lors des consultations Mesures préconisées à prendre par le projet 

La gestion des déchets 

biomédicaux 

Les participants ont exprimé leurs craintes quant à la contamination des 

populations par de nouvelles maladies dues à une mauvaise gestion des déchets. 
Élaborer un plan de gestion des déchets 

ōƛƻƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

 Les canaux de 

communication 

Les échanges ont révélé que les principaux canaux de communication avec les 

PA ǎƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 

techniques et administratives, les ONGs et associations. 

- Saisir   les autorités techniques et 

administratives ainsi que les ONGs et 

associations qui seront chargés de relayer 

les informations aux PA 

5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ 

fait des données 

collectées (photo et avis), 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǾŜǊōŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳŀƎŜǎ Ŝǘ 

autres données collectées dans le cadre de la rédaction des documents du 

projet. 

- Utiliser les photos dans le strict respect du 

ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ 

- Utiliser les données dans la rédaction des 

documents 

La question foncière 

Il ressort des échanges que les Populaǘƛƻƴǎ !ǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ 

ǘŜǊǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ƴƻƳŀŘŜ ŘŜǎ t! Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

par les concessionnaires. Il est recommandé de : 

- Mettre ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

Populations Autochtones ; 

- Privilégier ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƻǳ ŘŜ 

biens financés par le projet ; 

- Encourager la sédentarisation des Populations Autochtones pour faciliter 

leur accès à la terre. 

- Mettre ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ 

terres exploité par les Populations 

Autochtones ; 

- Privilégier ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 

la vente des terres ou de biens financés par le 

projet ; 

- Encourager la sédentarisation des Populations 

Autochtones pour faciliter leur accès à la terre. 

[ΩŀŎŎŝǎ au travail des 

populations autochtones 

il ressort des échanges que les PA sont surtout utilisés comme ouvriers agricoles. 

Il est recommandé de faire un plaidoyer auprès des entreprises pour le 

recrutement des PA loǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

wŜŎǊǳǘŜǊ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ƴƻƴ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŀǳ ǎŜƛƴ 

de la communauté des PA. 

 La ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 

ressources naturelles 
il est ressorti des échanges que les PA vivent de chasse, cueillette, pêche, 

ŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ƭΩŀŎŎŀǇŀǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Sanctuariser les milieux de vie des populations 

autochtones. 
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Thématiques Réponses données lors des consultations Mesures préconisées à prendre par le projet 

ŦƻǊşǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ aux ressources naturelles des PA. Il est recommandé de : 

-Sanctuariser les milieux de vie des populations autochtones.  

Les Violences Basées sur 

le Genre (VBG) 

Les échanges ont révélé que la vulnérabilité des populations autochtones est liée 

à leur isolation ou à leur mode de vie (nomade). Quant à la violence 

intracommunautaire, on peut noter la polygamie, la violence physique. Il est 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜs VBG et les droits 

des populations autochtones. 

-{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ±.D 

- Sensibiliser sur les droits des peuples autochtones 

Les personnes vivant 

avec un handicap 

Les échanges ont révélé que la principale difficulté est la distance entre les 

services sociaux de base et les campements des PA. Il est recommandé de : 

- Prendre en charge les personnes vivant avec un handicap dans les services 

sociaux de base ; 

- Améliorer la répartition spatiale des services sociaux de base. 

- Prendre en charge les personnes vivant avec 

un handicap dans les services sociaux de base ; 

- -améliorer la répartition spatiale des services 

sociaux de base 

Les besoins en capacité 

pour la production 

Les principales difficultés relevées par les participants sont le manque de 

ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ : 

- Former les producteurs en techniques agropastoraux ; 

- Former les producteurs dans la transformation et la conservation des 

produits agropastoraux ; 

- Mettre en place une équipe technique pouvant accompagner les 

populations autochtones dans les activités agricoles, pêche et élevage ;   

- Former les producteurs en techniques 

agropastoraux ; 

- Former les producteurs dans la transformation 

et la conservation des produits agropastoraux ; 

- Mettre en place une équipe technique pouvant 

accompagner les populations autochtones dans 

les activités agricoles, pêche et élevage 

[ΩŀŎŎŝǎ aux services 

sociaux de base 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ƴƻǘŞ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Ł 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

V tƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 

campements des PA sont éloignés des formŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ 

ŘŜǎ t! Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ¢ƻǳƪƻǳƭƻǳ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƛƎƴŜƴǘ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ aΩ.ŀƠƪƛ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

- Construire un centre de santé dans le 

campement des populations autochtones ; 

- Mettre en place un programme de dépistage et 

de prise en charge des maladies contagieuses ; 
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Thématiques Réponses données lors des consultations Mesures préconisées à prendre par le projet 

à environ 12km du campement. Les pathologies récurrentes sont : les 

maladies hydriques et les maladies des mains salles, les maladies de la peau, 

le paludisme, la lèpre, les zoonoses telles que la tuberculose, le monkey-pox, 

etc. 

Il est recommandé de : 

- Construire un centre de santé dans le campement des populations 

autochtones ; 

- Mettre en place un programme de dépistage et de prise en charge des 

maladies contagieuses ; 

V tƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳŜ ǎŜǳƭ ƭŜ 

ŎŀƳǇŜƳŜƴǘ t! ŘŜ ¢ƻǳƪƻǳƭƻǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎΦ 

Cependant la principale difficulté est liée au fait que les enseignants ne sont 

pas résidants, ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ ŘŜǎ 

enseignants. Il est recommandé de : 

- Construire des logements pour enseignant dans la zone du projet ; 

V tƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ƭŜǎ ŎŀƳǇŜƳŜƴǘǎ t! ƴŜ 

disposent pas de Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻǳŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀǘǊƛƴŜ Ŝǎǘ 

également à signaler. 

 Il est recommandé de : 

- /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƳǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

autochtones. 

- hǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎsement 

en faveur des populations autochtones. 

- Construire des logements pour enseignant dans 

la zone du projet ; 

- /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

campement des populations autochtones. 

- Organiser une campagne de sensibilisation sur 

ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ 

populations autochtones. 
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Thématiques Réponses données lors des consultations Mesures préconisées à prendre par le projet 

Les conflits du fait de la 

mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ƭƛŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du projet si certaines mesures ne sont pas prises. Il est recommandé de : 

- Mettre en place un projet inclusif prenant en compte les besoins des PA 

et des populations riveraines ; 

- Mettre de la transparence dans le choix des bénéficiaires du projet ; 

- Mettre en place un cadre de concertation entre PA et population 

riveraine 

- Mettre en place un projet inclusif prenant en 

compte les besoins des PA et des populations 

riveraines ; 

- Mettre de la transparence dans le choix des 

bénéficiaires du projet ; 

- Mettre en place un cadre de concertation 

entre PA et population riveraine 

Les Activités Génératrice 

de Revenus 

Il est ressorti des échanges que les principales activités génératrices de revenus 

pratiqué par les PA sont Υƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 

ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘΣ ŜǘŎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ de : 

- Appuyer les femmes PA dans les AGR ; 

- Former les PA dans gestion de micros entreprises 

- Appuyer les femmes PA dans les AGR ; 

- Former les PA dans gestion de micros 

entreprises 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎǊŞŘƛǘ 

[Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛŎǊƻŎǊŞŘƛǘ ƴΩŀǇǇǳƛŜ ƭŜǎ t! 

dans la zone projet.il est recommandé de : 

- Mettre en place des institutions de crédit adapté aux activités des PA. 

Mettre en place des institutions de crédit adapté aux 

activités des PA. 

Violences contre les 

enfants 

Les principales violences faites aux enfants sont : le viol, les violences physiques, 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƻǳǾǊƛŜǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ de : 

- Sensibiliser les populations sur les droits des enfants. 

- Sensibiliser les populations sur les droits des 

enfants ; 

- Encourager la scolarisation des enfants. 

 

Le cadre organisationnel 

[Ŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ t! 

de la zone. Il est recommandé de : 

- Mettre en place un cadre de concertation regroupant les PA de la zone ; 

- Informer et impliquer les PA dans toutes les phases du projet 

- Mettre en place un cadre de concertation 

regroupant les PA de la zone 

- Informer et impliquer les PA dans toutes les 

phases du projet 
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Thématiques Réponses données lors des consultations Mesures préconisées à prendre par le projet 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ 

de vie  

Les visites réalisées au niveau du campement ont montré que les PA vivent dans 

des habitats précaires et insalubres. Il est recommandé de : 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ t! ǇƻǳǊ 

accélérer leur sédentarisation 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

cadre de vie des PA pour accélérer leur 

sédentarisation 

 

relations avec les 

populations riveraines 

 les échanges ont révélé la récurrence des cas de frustrations et de 

stigmatisations en raison de leur statut de pygmée.Même si la cohabitation avec 

ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ on dénombre 

toujours des cas de stigmatisations et de frustrations. Il est recommandé de : 

- Faire un plaidoyer auprès des autorités administratives pour 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ t! Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ōŀƴǘƻǳǎ ; 

- {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭations  sur les droits des Populations 

Autochtones. 

- Faire un plaidoyer auprès des autorités 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

relations entre les PA et les populations 

bantous 

- {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ  ǎǳǊ 

les droits des Populations Autochtones 

Source : Enquêtes de terrain, 2021 

 
 
 



 

 

54 

6. EVALUATION DES RISQUES ET EFFETS DU PROJET SUR LES POPULATIONS 
AUTOCHTONES ET MESUR9{ 5Ω!¢¢9b¦!¢Lhb 

 
6.1. Aperçu général des impacts positifs potentiels du Projet REDISSE IV pour les 

Populations Autochtones 
  
Rappelons que le Projet REDISSE IV a quatre composantes : 

¶ Composant 1 : Renforcement de Surveillance et des capacités des laboratoires pour 
détecter rapidement les épidémies ; 

¶ Composante 2 : Renforcement des Capacités de planification et de gestion des 
urgences pour réagir rapidement aux épidémies ; 

¶ Composante 3 : Développement des ressources humaines en santé publique ; 

¶ Composante 4 : Renforcement des capacités institutionnelles, gestion de projet, 
coordination et plaidoyer. 

9ƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎΣ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ŘŜǎ 
aspects positifs ou bénéfiques pour les populations autochtones sont les suivants : 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de de surveillance des maladies et des évènements susceptibles de 
menacer la santé publique et particulièrement celle de la Population autochtone et 
contribuer ainsi à la réduction de taux de mortalité et de morbidité, 

¶ Une meilleure détection et une meilleure prise en charge de certaines maladies 
souvent observées et spécifiques aux PA (Maladie tropicales Négligées, paludisme,   
maladie évitable par la vaccination, mycoses, conjonctivite, etc.) ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de surveillance des zoonoses prioritaires affectant les populations et 
plus particulièrement les autochtones ; 

¶ Une meilleure préparation et riposte conjoint aux zoonoses prioritaires ; 

¶ Le renforcement des agents de santé pour un meilleur service aux populations ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la qualité des services des laboratoires ;  

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŞǇƛŘŞƳƛǉǳŜǎ ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ charge des maladies émergentes telles quΩEbola, COVID 
19.  

 
6.2. Aperçu général des effets et risques négatifs potentiels du Projet REDISSE IV pour les 

Populations Autochtones 
 
Les effets et risques positifs potentiels du projet REDISSE IV évoqués ci-dessus ne pourront 
şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ǎƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉue les 
ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Řǳ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƛǊŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎΦ 
 
! ǇǊƛƻǊƛΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ w95L{{9 L± ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ négatifs puisque son objectif de développement 
vise à renforcer les capacités intersectorielles nationales et régionales de surveillance 
collaborative des maladies et de préparation aux épidémies dans la région de la Communauté 
Économique des États d'Afrique Centrale (CEEAC) ; et à fournir une réponse immédiate et 
efficace en cas de crise ou d'urgence admissible. 
 
Toutefois, des risques peut causer des impacts négatifs et sont liés. : 
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¶ Aux ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ t! ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ dépistage (accès (géographique et 
financier) ; 

¶ La discrimination et à la stigmatisation ; 

¶ La non prise en compte des principales pathologies en milieu pygmée, des rapports de 

¶ Le concept genre au sein des campements, y compris les principales sources de 
revenus des hommes et des femmes ; 

¶  La distance entre les villages PA et les centres de santé environnants ; 

¶ [Ŝǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩ9ōƻƭŀ  

¶ Les Risques de conflits avec les populations environnantes ; 

¶ La Psychose entretenue par un manque de communication et une désinformation  

¶ Les Risques de conflits liés à la non-utilisation ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 
particulièrement les PA. 

 
Lƭ ǎΩŜƴǎǳƛǘ ǉǳΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des services de santé maternelle et infantile dans les zones rurales soit compris de tous et que 
dans les années à venir les peuples autochtones soient en bonne santé comme tout citoyen 
centrafricain. Les actions à mener devraient aussi permettre que demain les leaders des 
organisations des peuples autochtones siègent systématiquement dans des instances de suivi 
Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
 

7. ACTIONS ET PROCÉDURES À MENER POUR MINIMISER OU MITIGER LES RISQUES 
NÉGATIFS POTENTIELS DU PROJET SUR LES PA 9¢ [! aL{9 9b s¦±w9 DU CPPA   

 
7.1. Les PA ne sont pas les seules bénéficiaires du projet 

Étant donné que les PA ne sont pas les seules bénéficiaires du projet, ce chapitre du Cadre 
fournit les mesures pour gérer les risques et impacts que les activités du projet pourraient 
avoir sur les PA. Ces mesures sont celles qui auraient pu figurer dans les plans des peuples 
autochtones qui auraient pu être élaborés sur la base des principes et procédures de ce Cadre 
lƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
ǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŞŎƭŀƛǊŞŜ ŘŜǎ t! 
aux bénéfices du projet qui sont adaptés à leur culture et sensibles à la dimension de genre, y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Afin de minimiser les risques de marginalisation des t! Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ projet, et 
ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ le projet a intégré des mesures de prise en compte 
ŘŜǎ t! Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ t!Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
entre autres des mesures contenues dans le Tableau n°5 ci-après. 

 
Tableau 6: aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 
Effets et risques négatifs potentiels  aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 

Obstacles aux difficultés pour les PA 

ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ όŘƛǎǘŀƴŎŜ 

et coût) 

¶ Développer les activités génératrices 

des revenus pour les ménages des PA 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ hbD ƭƻŎŀƭŜǎ Τ 
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La discrimination et à la stigmatisation ¶ Faire des campagnes des 

sensibilisations auprès des 

communautés locales sur les droits et 

devoir des citoyens ; 

¶ Sensibiliser et informer les leaders 

communautaires locaux 

particulièrement les PA afin de faire 

comprendre le droit au dépistage 

gratuit et à la prise en charge des 

maladies épidémiques ; 

¶ Prendre en compte les PA et le genre 

dans le recrutement et la formation des 

agents de santé ; 

¶ Encourager les activités de 

cohabitation pacifique et de vivre 

ensemble entre les différentes 

communautés locales. 

Risques de propagation des IST et du 

VIH/SIDA/COVID 19 ainsi  de VBG/EAS/HS ; 

¶ Sensibiliser les PA sur les IST et du 

VIH/SIDA/COVID 19 et de 

VBG/EAS/HS ; 

 Non prise en compte des PA dans le 

ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

bénéficiaires des renforcements de capacité 

¶ Prendre en compte les PA et tenir 

compte du genre dans le 

ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ 

locale pour les travaux ; 

¶ Tenir compte des PA et du genre 

dans le renforcement des capacités, 

¶  Recruter des PA comme agents de 

santé communautaire. 

  

La non prise en compte des principales 

pathologies en milieu pygmée, des rapports 

de Genre au sein des campements, y 

compris les principales sources de revenus 

des hommes et des femmes ; 

¶ Collecte des informations sur les 

indicateurs de leur état de santé et 

Information des agents de santé des 

régions sanitaires de la zone du 

projet sur les besoins de santé des PA 

; 

¶ Rendre gratuit le dépistage au niveau 

des PA et ; 

¶ Mettre en place des stratégies 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ t! ŀǳȄ 

soins de santé en tenant compte du 

concept genre. 



 

 

57 

La distance entre les villages PA et les 

centres de santé environnants 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

malades et des relais communautaires se 

trouvant dans les campements autochtones 

(motos - ambulances et brancardes, moyens 

de mobilité) vers les centres de santé et 

postes de santé et autres hôpitaux de 

référence. 

Source : Enquêtes de terrain 2021 
 

tƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ ƭŜǎ t! ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
de services dans le cadre du financement basé sur les résultats doivent être consultés afin 
ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
état de santé dans les Districts Sanitaires couverts par le projet. 
 
L'absence de consultation des PA Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ w95L{{9 L± ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ 
des retards, un déficit de durabilité, des conflits et enfin de compte, la perte de leurs 
ressources et la prise des décisions conjointes. Ce principe de consultation sera envisagé 
comme un processus qui pourrait éventuellement déboucher sur des solutions équitables et 
pour aboutir à une gestion et à un processus de prise décisions conjointes. 
Le cadre de consultation pour le Projet REDISSE IV comprendra ainsi les représentants des 
campements Populations pygmées situés dans l'aire du projet, les ONG, les confessions 
religieuses et les Agences de l'ONU impliquées dans la dynamique pour la promotion des 
populations autochtones de l'aire du projet. Les notables d'autres communautés résidant 
dans l'aire du projet feront aussi partie de ce cadre. Le genre et les relations 
intergénérationnelles seront respectés. 
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7.2. Plan Pour les Peuples Autochtones (PPA) dans ce CPPA 
 

 
Tableau 7 : Synthèse ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ Řǳ CPPA/PPA 

Composantes Action CPPA - PPA Responsabilités Indicateurs 

Exécution Suivi 

1 :   Renforcer la 
surveillance et la 
capacité des 
laboratoires à 
détecter 
rapidement les 
épidémies 

Sensibilisations des 
communautés PA et 
consultation sur le 
projet 

UCP ς 
REDISSE IV 
ONG 
District 
sanitaire 

Association des 
Autochtones 
District 

¶ Nombre de PA sensibilisé 
Nombre de villages de PA sensibilisé 

Evaluation et 
supervision de la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
activités en faveur 
ŘŜǎ t! Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
services de santé de 
base 

ONG 
District 
sanitaire 

UCP ς REDISSE IV 
ONG : les 
sectoriels 

Fréquentation des structures de santé 
par les PA 
 

Campagnes de 
sensibilisation de la 
communauté dans la 
lutte contre la 
malnutrition, à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻ ǇǊƛǎŜ 
en charge des 
autochtones 
pygmées vivant dans 
les zones de santé du 
projet 
Organiser une 
campagne de 
sensibilisation sur 
ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
faveur des 
populations 
autochtones. 

ONG 
District 
sanitaire 

UCP ς REDISSE IV 
Association des 
Autochtones 

Nombre de campagne organisé 

Mettre en place un 
programme de 
dépistage et de prise 
en charge des 
maladies 
contagieuses ; 

ONG 
FOSA 

UCP ς REDISSE IV  
District sanitaire  

bƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ ŘŞǇƛǎǘŞ 
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Composantes Action CPPA - PPA Responsabilités Indicateurs 

Exécution Suivi 

Initiation de 
dialogue 
communautaire en 
guise de la 
cohabitation 
pacifique entre les 
peuples 
autochtones 
pygmées et des 
bantous (jeux 
sportifs et journées 
de porte ouverte, 
etc.) 

Préfecture, 
Sous-
préfecture 
ONG 
Association 
des 
Autochtones 

UCP ς REDISSE IV  
  

Cadre Local de Concertation PA / 
Bantous fonctionnel 

Réaliser un état des 
lieux sur les 
mécanismes 
autochtones de 
gestion et de prise 
en charge de leur 
santé  

Consultant UCP - REDISSE IV  Rapport 

2 :  Renforcer la 
Capacité de 
planification et de 
gestion des 
urgences pour 
réagir rapidement 
aux épidémies 

Prendre en charge 
les personnes vivant 
avec un handicap 
dans les services 
sociaux de base ; 

Consultant UCP ς REDISSE IV Rapport 

Mise en place de 
ƳƻȅŜƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
des malades et des 
relais 
communautaires se 
trouvant dans les 
campements 
autochtones 
{pygmées} (vélos et 
brancardes, moyens 
de mobilité) vers les 
structures sanitaires 
les plus proches. 

Consultant 
ONG, 
District 
sanitaire 

UCP ς REDISSE IV Nombre de PA Relais communautaire 
bƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ 
Nombre de moto - ambulance acquis 

Suivi au niveau local 
et synthèse au 
niveau régional de la 
fréquentation des 
services par les PA 

ONG 
FOSA 

District sanitaire 
UCP ς REDISSE IV 

Taux de fréquentation des structures 
sanitaires par les PA  

3 : Développement 
des ressources 
humaines en santé 
publique 

Améliorer la 
répartition spatiale 
des services sociaux 
de base - 

District 
sanitaire 
 

MinSaPR Nombre de poste de santé mis en place 
au niveau des villages PA 
Nombre de relais communautaire PA  
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Composantes Action CPPA - PPA Responsabilités Indicateurs 

Exécution Suivi 

Formation / 
Information des 
agents de santé sur 
les besoins de santé 
des PA. 

District 
sanitaire 
 

District sanitaire 
UCP ς REDISSE IV 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ŦƻǊƳŞ 

4: Renforcement 
des capacités 
institutionnelles, 
gestion de projet, 
coordination et 
plaidoyer   

Sensibiliser 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
population sur les 
VBG Sensibiliser sur 
les droits des 
peuples 
autochtones 

ONG UCP ς REDISSE IV 
BM 

Nombre de PA Sensibilisé 

Mettre en place un 
cadre de 
concertation 
regroupant les PA de 
la zone 

Préfecture, 
Sous-
préfecture 
ONG 
Association 
des 
Autochtones 

UCP ς REDISSE IV  
  

Cadre Local de Concertation PA / 
Bantous fonctionnel 

-Informer et 
impliquer les PA 
dans toutes les 
phases du projet 

UCP ς 
REDISSE IV 
ONG 

Association PA Nombre de Village PA sensibilisé 

Suivi /Evaluation à 
mi-parcours et finale 

SSE et SSSG, 
SREDISSE IV, 
Consultants 
ONG 

UCP ς REDISSE 
IV  MCSP 

Rapport de suivi évaluation disponible 

Source : Enquêtes de terrain, 2021 

 
 
7.3 - Conditions qui déterminent la préparation d'un Plan pour les Peuples autochtones (PPA) 

 

tŜƴŘŀƴǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜǎ 

composantes ou des sous-composantes, s'il existe des preuves que les mesures visant à 

garantir que les populations autochtones présentes dans la zone du projet accèdent à ses 

avantages comme indiqué dans ce Cadre (tableaux ci-dessus) sont insuffisantes, alors un plan 

ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǇŀǊŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

e les dispositions du point suivant (V- м 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ pour les Peuples autochtones). 

 

 Tous les PPA doivent avoir la non-ƻōƧŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜΦ [ΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ 

ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩǳƴ tƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǎǘ 

élaboré. 
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{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ sociale et en concertation avec les communautés autochtones 

ŀŦŦŜŎǘŞŜǎΣ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘŜǳǊ Ǿŀ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǳƴ tt! ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǊŀ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

 

  

7. 4. Évaluation sociale ciblée aux fins de la NES no 7 

[ŀ ǇƻǊǘŞŜΣ ƭŀ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
sociale sont proportionnées aux risques et effets potentiels du projet proposé sur les Peuples 
ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎκ/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ 
ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭe dont il est question dans la présente annexe est réalisée 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ǾƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ b9{ ƴƻ мΦ 
 
 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Υ 

a. Un examen du cadre juridique et institutionnel applicable aux Peuples 

autochtonesκ/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ 

défavorisées. 

b. La collecte de données de référence sur les caractéristiques démographiques, sociales, 

culturelles et politiques des Peuples autochtones/Communautés locales traditionnelles 

ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ Τ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ 

ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǉǳΩƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƻǳ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ Ŏoutumière ; et les 

ressources naturelles dont ils dépendent. 

ŎΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 

culturellement adapté pour associer et consulter les Peuples autochtones/Communautés 

locales traditionnelles ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀǇŜ 

ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ όǾƻƛǊ ƭŜ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ но ŘŜ ƭŀ b9{ ƴƻ тύΣ Ŝƴ 

ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΦ 

d. Une évaluation des eŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ 

consultation approfondie adaptée aux Peuples autochtones/Communautés locales 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΦ tƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 

effets négatifs potentiŜƭǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘŜǎ tŜǳǇƭŜǎ 

ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎκ/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ 

défavorisées touchés et les risques pour ceux-ci, compte tenu de leur situation particulière et 

deǎ ƭƛŜƴǎ ŞǘǊƻƛǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀǳȄ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ 

communautés, des régions ou des sociétés nationales dans lesquelles ils ǾƛǾŜƴǘΦ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

doit prendre en compte les effets, différenciés en fonction du sexe, des activités du projet et 

les répercussions sur les groupes potentiellement défavorisés ou vulnérables au sein des 

Peuples autochtones/Communautés locales traditionnŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ 

historiquement défavorisées. 

ŜΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ƻǳΣ ǎƛ 

ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊΣ 
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atténueǊ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎΣ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ tŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎκ/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 

ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ Řǳ 

ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭŜǳǊ ŎǳƭǘǳǊŜΦ /Ŝǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 

approfondie adaptée aux Peuples autochtones/ Communautés locales traditionnelles 

ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ 

conformément aux dispositions du paragraphe 24 de la NES no 7, sur le consentement 

préalable donné librement et en connaissance de cause. 

7. 5. Contenu du PPA 

Dans la plupart des cas, le PPA comprend les éléments suivants, selon les besoins : 

ŀΦ ¦ƴ ǊŞǎǳƳŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŎƛōƭŞŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ institutionnel 

applicable et des données de référence. 

b. Un récapitulatif des résultats de la consultation approfondie adaptée aux Peuples 

autochtones/Communautés locales traditionnelles 

5Ω!ŦǊƛǉǳŜ subsaharienne historiquement défavorisées et, si le projet implique les trois cas 

de figure indiqués au paragraphe 24 de la NES no 7, le résultat du processus de CPLCC 

ƳŜƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ tŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎκ/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ 

subsaharienne historiquement défavorisées touchés pendant la préparation du projet. 

c. Un cadre pour une consultation approfondie adaptée aux Peuples 

autochtonesκ/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

d. Des mesures visant à garantir que les Peuples autochtones/Communautés locales 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŘŜǎ 

avantages sociaux et économiques qui sont adaptés à leur culture et sensibles à la 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƎŜƴǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝ cas échéant, cela 

peut nécessiter des actions de renforcement des capacités des organismes chargés de la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

e. Des mesures visant à éviter, minimiser, atténuer ou compenser les effets néfastes 

potentiels pour les Peuples autochtones/ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ 

ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎŘƛǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΦ 

f. Les estimations de coûts, le plan de financement, le calendrier ainsi que les rôles et 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ tŜǳǇƭŜǎ 

ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎκ/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ 

historiquement défavorisées. 

g. Des procédures accessibles qui sont adaptées au projet en vue de donner suite aux 

ǇƭŀƛƴǘŜǎ ŘŜǎ tŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎκ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ 

ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

projet, comme décrit au paragraphe 35 de la NES no 7 et dans la NES no 10. 
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h. Des mécaniǎƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ tŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎκ/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ ǎǳōǎŀƘŀǊƛŜƴƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ correspondants, y compris les moyens de prendre en compte 

ƭŜǎ ŀǾƛǎ ŘŜǎ tŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎκ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩ!ŦǊƛǉǳŜ 

subsaharienne historiquement défavorisées touchés par le projet dans le cadre de ces 

mécanismes. 
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7.1. . ACTIONS BUDGETISEES 
 

Les actions budgétisées comprennent : 
- Les mesures de renforcement de capacité et la réalisation des études 

complémentaires qui sont liées directement au projet ; 
- [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

des PA. 
 
!ƛƴǎƛ ƭŜ ŎƻǶǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tt! Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł ƭŀ ǎƻƳƳŜ de 344 828 $ US soit 
200 000 000 FCFA, réparti comme suit : 

- Les mesures de renforcement de capacité : 50 000 000 FCFA soit 86,207$ US ; 
- Les ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ : 95 000 000 FCFA soit 163 793 $ US ; 
- Les études complémentaires : 10 000 000 FCFA soit 17 241 $ US ; 
- Le suivi ς évaluation : 45 000 000 FCFA 77 586 $ US. 

 
Tableau 8 Υ /ƻǶǘ ǘƻǘŀƭ κ .ǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ /tt! 

N° Action CPPA Unité Qté Coût total (FCFA) 

REDISSE IV A rechercher 

1 aŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ŘΩL9/ 

1.1 Sensibilisations des communautés pygmées et 
consultation sur le projet 

Nombre 5 5 000 000  

1.2 Campagnes de sensibilisation de la communauté 
dans la lutte contre la malnutrition, à 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
charge des autochtones pygmées vivant dans les 
zones de santé du projet 
Organiser une campagne de sensibilisation sur 
ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ des 
populations autochtones. 

 5 5 000 000  

1.3 Formation / Information des agents de santé sur 
les besoins de santé des PA. 

Nombre 10 25 000 000  

1.4 {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
VBG Sensibiliser sur les droits des peuples 
autochtones 

Nombre 10 15 000 000  

1.5 -Informer et impliquer les PA dans toutes les 
phases du projet 

  PM  

 Sous total renforcement de capacités 50 000 000  

2 aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

2.1 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des activités en faveur des t! Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
services de santé de base 

Forfait  25 000 000  

2.2 Mettre en place des activités de dépistage et de 
prise en charge des maladies contagieuses ; 

Forfait  25 000 000  

2.3 Initiation de dialogue communautaire en guise de 
la cohabitation pacifique entre les peuples 
autochtones pygmées et des bantous (jeux 
sportifs et journées de porte ouverte, etc.) 

Forfait  5 000 000  

2.4 Prendre en charge les personnes vivant avec un 
handicap dans les services sociaux de base ; 

Forfait  10 000 0000  
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N° Action CPPA Unité Qté Coût total (FCFA) 

REDISSE IV A rechercher 

2.5 aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
malades et des relais communautaires se 
trouvant dans les campements des populations 
autochtones {pygmées} (Moto-ambulance et 
brancardes, moyens de mobilité) vers les 
structures sanitaires les plus proches. 

 5 25 000 000 10 000 000 

2.6 Mettre en place un cadre de concertation 
regroupant les PA de la zone 

Forfait  5 000 000  

 {ƻǳǎ ǘƻǘŀƭ aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 95 000 000 10 000 000 

3 Etudes complémentaires 

3.1 Réaliser un état des lieux sur les mécanismes 
autochtones de gestion et de prise en charge de 
leur santé  

Etude 1 10 000 000  

 Sous total Etudes complémentaires 10 000 000  

4 Suivi ς évaluation 

4.1 Suivi au niveau local et synthèse au niveau 
régional de la fréquentation des services par les 
PA 

  PM  

4.2 Suivi CPPA Nombre 5 20 000 000  

4.3 Evaluation à mi-parcours   10 000 000  

4.4 Evaluation et finale   15 000 000  

 Sous total Suivi ς évaluation 45 000 000  

TOTAL 200 000 000    10 000 000    

Source : Enquêtes de terrain, 2021 
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8. ORGANISATION th¦w [! aL{9 9b s¦±RE DU CPPA 
 

8.1. wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tt! 
 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ /tt! Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ¦Dt ǉǳƛ ŦŜǊŀ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 

régaliens, les entités technico-administratives déconcentrées et les ObD ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳ t! 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 

des certains infrastructures sanitaires (LaboratoiresΣ ŎŜƴǘǊŜ 9ōƻƭŀΣ ǎƛŝƎŜ ¦/tΧύ ǎŜǊƻƴǘ 

confiées à des PME locales et des Consultants. 

Tableau 9 Υ wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ Řu CPPA 
N° Institutions  Responsabilités vis-à-vis des PA 

1 

Unité Environnementale et 

Sociale du REDISSE IV  

 

¶ Mettre ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
différentes activités prévues dans le CPPA ;  

¶ Préparation Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘǳκŘŜǎ tt!όǎύ ;  

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ que chaque partie impliquée joue efficacement le 
ǊƾƭŜ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŘŞǾƻƭǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ 
dans le CPPA/PPA ;  

¶ Assurer ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du CPPA/PPA en 
synergie avec les autres projets intervenant dans la même 
zone ;  

¶ Vérifier et valider les rapports trimestriels, annuels et finaux 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tt!κtt! Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ 
Banque Mondiale.  

¶ Veiller à la réalisation de ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ les autres parties 
prenantes (PA, la société civile, MSP) ;  

¶ Faire réaliseǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜ ǇŀǊ ǳƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ  

2 
Association Nationale des 

PA  
¶ {ǳǇŜǊǾƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tt!κtt! ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ; 

¶ CŀƛǊŜ ƭŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
auprès des associations des PA et du pouvoir public. 

3 

 

Les Services Régionaux de 

la santé, de la justice, des 

affaires sociales, de 

ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ CƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

¶  aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Řǳ /tt!κtt! Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ 
Organisations/Associations des PA à créer et/ou à renforcer, 
des ONG locales soutenant les peuples autochtones, des 
PME et des Consultants ;  

¶ Suivi de la réalisation des activités sur le terrain par des 
Organisations/Associations du PA et ONG locales ; 

¶ Évaluation interne en rapport avec les autres parties 
prenantes (Organisations/Associations du PA, la société 
civile, MCSP, administrations locales) ;  

¶ Elaboration des rapports périodiques trimestriels, annuels et 
ŦƛƴŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tt!κtt! Ŝǘ ƭŜǳr transmission 
Ł ƭΩ¦Dt Řǳ w95L{{9 L± 

4 
Le District sanitaire et les 

centre de santé 

¶ Suivi de proximité des activités contenues dans le CPPA 

5 

CLPA et Organisations des 

t!Σ hbD ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŀǇǇǳƛ 

aux PA  

¶ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ  

¶  Participation au suivi-évaluation de la réalisation des 
activités sur le terrain ; 
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N° Institutions  Responsabilités vis-à-vis des PA 

 ¶  tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
autres parties prenantes (la société civile, MSP) 

Source : Enquêtes de terrain, 2021 
 

9. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES   
Le MGP est non seulement un outil de gestion des plaintes dues aux activités du projet mais 

aussi un canal de communication continue entre les prestataires du projet et les bénéficiaires. 

Dans ce contexte, le mécanisme de gestion des plaintes devrait aussi tenir compte pratiques 

acceptables et efficaces des communautés autochtones dans la résolution des conflits. Ceci 

pour permettre ǎƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ƳşƳŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  

9.1.1. Types des plaintes possibles  

Les échanges avec les populations et les services techniques sur les types de plaintes dans le 

cas de projets similaires ont permis de ressortir les différents types de plaintes suivantes : 

- La mauvaise gestion des déchets ; 
- Les enfants contaminées par les déchets biomédicaux ; 
- aƻǊǘ ŘŜ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ; 
- Violences Basées sur le Genre/EAS/HS 
- La discrimination des PA 
- La poussière et les nuisances sonores ; 
- La mauvaise réalisation des infrastructures. 

Ces différentes plaintes enregistréŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΣ ƻƴǘ 

permis à la mission de proposer un mécanisme pour les traiter. 

9.1.2. Enregistrement des plaintes 

Au niveau central, le projet utilise la ligne verte (1212). Ce système est utilisé pour enregistrer 

les plaintes au niveau du ministère. 

Au niveau de chaque localité concernée par le projet, il sera déposé un registre de plaintes au 

niveau des personnes ou structures suivantes : 

- Les Organes de Gestion des Plaintes et leur Composition  
- Le chef de village ; 
- Le chef de quartiers ; 
- Le chef de groupe ; y compris le groupe de PA (le cas échéant) 
- La Cellule de Coordination du Projet ; 
- La mairie, la sous-préfecture et la préfecture ; 
- [ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ; 
- Le Comité de Gestion (COGES, pour les Hôpitaux de Base/CONGES) ; 
- Le Comité de Direction (CODIR, pour les Hôpitaux Généraux) ; 
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i. Composition des comités par niveau  
 

Niveau du Poste de Santé :  

[Ŝ /ƻƳƛǘŞ Řǳ tƻǎǘŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƛƴǘŜǎ ό/t{Dtύ Ŝǎǘ ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ 

compétente. Il est composé de : 

- Chef de village ; 
- Chef de poste ; 
- Président COGES ; 
- Représentant de la jeunesse ; 
- wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CŜƳƳŜ Τ 
- wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ; 
- Représentant de la communauté PA (le cas échéant) 
 

Le CPSGP se réunit de façon périodique par semaine pour la gestion des plaintes. Le comité après avoir 

entendu le plaignant délibère. Ce dernier sera informé de la décision prise et notifiée par les membres 

Řǳ ŎƻƳƛǘŞΦ {ƛ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ŀlors il pourra saisir le niveau Centre de 

Santé.  Quelle que soit la suite donnée à une plainte venue devant le comité (réglée ou non), 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ƭŜ bƛǾŜŀǳ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŀ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦/¢tΦ 

Niveau Centre de Santé 

Le Comité du Centre de Santé de Gestion des Plaintes (CCSGP) est présidé par le Médecin Chef de 

Centre. Il est composé de :  

- Chef de Centre ou autorité locale administrative ; 
- Maire de la localité/Chef de village ou Chef de groupe ; 
- Représentant de la jeunesse ; 
- Président COGES ; 
- wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CŜƳƳŜǎ ; 
- ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ; 
- 2 représentants des PAP ; 
- Représentant de la communauté PA (le cas échéant) 

 
 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ plainte. Après avoir entendu le 

ǇƭŀƛƎƴŀƴǘΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘŞƭƛōŝǊŜ Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŜ ŀǳ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇǊƛǎŜΦ  {ƛ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ 

alors il pourra saisir le niveau district sanitaire. Quelle que soit la suite donnée à une plainte venue 

devant le ŎƻƳƛǘŞ όǊŞƎƭŞŜ ƻǳ ƴƻƴύΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ƭŜ bƛǾŜŀǳ 5ƛǎǘǊƛŎǘ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ 

ƭŀ /ƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦/¢tΦ 
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Niveau du District Sanitaire 

Le Comité du District Sanitaire de Gestion des Plaintes (CDSGP) est présidé par le Sous-préfet. Il est 

composé de :  

- Sous-préfet concerné, 
- Chef de district sanitaire concerné, 
- Maire concerné,  
- SSE et SGSS ; 
- Chef de Centre concerné,  
- Président du COGES ou CONGES concerné,  
- Représentant de la jeunesse 
- wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CŜƳƳŜǎ Τ 
- 2 représentants des PAP ; 
- Représentant de la communauté PA (le cas échéant) 

 
 

[Ŝ /5{Dt ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ р ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ la plainte qui délibère et notifie au 

ǇƭŀƛƎƴŀƴǘΦ {ƛ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀƭƻǊǎΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ 

Au niveau Régional : 

Le Comité du Régional de Santé de Gestion des Plaintes (CRSGP) est présidé par le préfet. Il est 

composé de :  

- Préfet ; 
- [Ŝ /ƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦/¢t ; 
- Mairie de la localité concernée ; 
- 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ IǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜΣ 
- Expert en Sauvegarde Sociale ; 
- Chef de district sanitaire Concerné ; 
- Chef de Centre Concerné ; 
- Président du COGES ou CONGES concerné,  
- Représentant de la jeunesse  
- et un Représentant de la Femme) ; 
-  2 représentants des PAP. 

[Ŝ /w{Dt ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ т ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ǉǳƛ ŘŞƭƛōŝǊŜ Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŜ ŀǳ 

ǇƭŀƛƎƴŀƴǘΦ {ƛ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀƭƻǊǎΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

Population. En réalité une solution devrait être trouvée à ce niveau. 

Au niveau du Ministère de la Santé ou la justice : 

Le Comité Ministériel de la Santé de Gestion des Plaintes (CMSGP) est présidé par le Ministre de la 

Santé. Il est composé de :  

- Ministre ou son représentant ; 
- Conseiller Juridique du MSP ; 
- /ƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦/¢t ; 
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- 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ IǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜΣ 
- Expert du Domaine concerné ; 
- 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ wŞŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ IǳƳŀƴƛǘŀƛǊŜΣ 
- Expert en sauvegarde Sociale ; 
- Directeur régional de la Santé concerné. 

 

[Ŝ /a{Dt ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ ǉǳƛ ŘŞƭƛōŝǊŜ Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŜ 

ŀǳ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘΦ {ƛ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀƭƻǊǎΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΦ  

 
En plus des organes de gestion il est instauré un comité de gestion des plaintes présidé par 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ locale. Ces personnes ou institutions recevront toutes les plaintes et 

ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǳǎ- projets susceptibles de générer des conflits, 

analyseront et statueront sur les faits, et en même temps, elles veilleront à ce que les activités 

ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞΦ ¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

plaintes est présenté en annexe 17. 

 

9.1.3. Tri des plaintes et orientation données à la plainte 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ мнмнΣ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ reçues sont enregistrées, triées, puis acheminer 

à qui de droit selon le type de plaintes. 

 

De manière générale trois cas de plaintes se présentent : 

- Plaintes ordinaires ; 

- Plaintes concernant les VBG/EAS/HS ; 

- Plaintes concernant les Populations Autochtones. 

Ce tri va se au niveau des personnes ressources ou structures identifiées ci-dessus. 

a) Cas 1 : Plaintes concernant les VBG/EAS/HS 

Dans le cas des violences basées sur le genre, le mécanisme prévoit le dépôt de la plainte au 

guichet unique VBG (médecin, police, gendarmerie, psychologue, assistant social) et qui saisit 

ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ Ře santé de constat avant 

ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ  5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǎƻƴǘ ŀǾŞǊŞǎ ŀƭƻǊǎ ƭŜ DǳƛŎƘŜǘ ¦ƴƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŞŦŝǊŜ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

charge gratuitement par les formations sanitaires.  

!ǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŞ ǇƭŀƛƴǘŜΣ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ŀǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ 

ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƎǳƛŎƘŜǘ ¦ƴƛǉǳŜ ±D.Φ Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ DǳƛŎƘŜǘ ¦ƴƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ōƛŜƴ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ 

populations et il y a lieu de procéder à sa diffusion sur la voie des médiats. 

b) Cas 2 : Plaintes concernant les Populations Autochtones 

Dans le cas des populations autochtones, le mécanisme prévoit la mobilisation des 

représentants des PA dans la commission  qui est chargé de la gestion de la plainte. 



 

 

71 

c) Cas 3 : Plaintes ordinaires ou plaintes non liées aux VGB 

Pour les autres plaintes, lŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ŘŜǎ 

plaintes en impliquant les autorités et les responsables des associations locales. Toute 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜ ǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞǇƻǎŜǊΣ Řŀƴǎ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞΣ 

une requête auprès des instances et personnes ressources citées ci-dessus qui analysent les 

faits et statuent.  

Les étapes à suivre dans le processus de soumission et de résolution des griefs sont proposées 

dans le tableau ci-après : 

 

Tableau 10: Composition, processus de soumission et de résolution des griefs des comités 
par niveau  
Niveau Présidence Membres du Comité Réception et évaluation de la 

plainte 

Niveau de la 
formation 
sanitaire  

Le comité local de 
gestion des plaintes 
est présidé par 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ 
compétente. 

- Les autorités 
locales/Administratives ; 

- Représentant du FOSA 
- La représentante des 

associations des femmes ; 
- Le représentant de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎƛŞǎ  

- Représentant des PA 
- [Ŝ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩǳƴŜ hbD 

locale.  

Le comité se réunit de façon 
périodique par semaine pour la 
gestion des plaintes. Le comité 
après avoir entendu le 
plaignant délibère. Ce dernier 
sera informé de la décision 
prise et notifiée par les 
membres du comité. Si le 
plaignant est satisfait alors le 
grief est clos dans le cas 
contraire le plaignant peut 
saisir le niveau supérieur.  
Quelle que soit la suite donnée 
à une plainte venue devant le 
comité (réglée ou non), 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
communiquée au Niveau 
supérieur et la Coordination du 
projet.  

Niveau District 
Sanitaire  

 

Le comité 
intermédiaire 
(niveau sous 
préfectoral) de 
gestion des plaintes 
est présidé par le 
sous-préfet 

- Sous-préfet ; 
- Spécialiste en Genre et 

Sauvegarde Environnementale 
(SGSE) et le Spécialiste en 
Sauvegarde Environnementale 
(SSE) du projet 

- Représentant départemental 
ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ 

- Représentant du Comité de 
Gestion des plaintes ;  

- wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
des femmes ; 

- Le représentant de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎƛŞǎ  

Le comité se réunit dans les 3 
jours qui suivent 
ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜΦ 
Après avoir entendu le 
plaignant, le comité délibère et 
notifie au plaignant la décision 
ǇǊƛǎŜΦ  {ƛ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
satisfait alors il pourra saisir le 
niveau Direction 
Départemental de la Santé. 
Quelle que soit la suite donnée 
à une plainte venue devant le 
comité (réglée ou non), 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
communiquée le Niveau 
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Niveau Présidence Membres du Comité Réception et évaluation de la 
plainte 

- Le représentant du Réseau 
national des Populations 
Autochtones de la RCA ; 

- Le représentant du COGES ; 
- Le représentant du CODIR ; 
-  

Direction Départemental de la 
Santé et la Coordination du  

Niveau Région 
Sanitaire 

-  

Le comité national 
de gestion des 
plaintes est présidé 
par le Préfet 

- Préfet ; 
- Coordonnateur ;  
- Responsable de suivi-

évaluation ; 
- Responsable de suivi des 

mesures environnementales et 
sociales ; 

- wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
des femmes ; 

- Représentant de ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
des réfugiés ; 

- Représentant du Réseau 
national des Populations 
Autochtones de la RCA ; 

- Le représentant du COGES ; 
- Le représentant du CODIR ; 
- Le représentant du Conseil 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ  

Le Comité se réunit dans les 7 
jours qui suivent 
ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ 
qui délibère et notifie au 
ǇƭŀƛƎƴŀƴǘΦ {ƛ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ ƴΩŜǎǘ 
pas satisfait alors, il pourra 
saisir le Ministère de la Santé et 
de la Population. En réalité une 
solution devrait être trouvée à 
ce niveau. 

Niveau 
Ministère de la 
Santé. 

-  

Le Comité 
Ministériel de la 
Santé de Gestion 
des Plaintes est 
présidé par le 
Ministre de la Santé 

- Ministre ou son représentant ; 
- Conseiller Juridique du MSP ; 
- Coordonnateur du projet ; 
- Directeur Départemental de 
ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ 
Humanitaire, 

- Directeur Départemental du 
Domaine concerné ; 

- Directeur Départemental de la 
Santé concerné ; 

- Le représentant du CODIR ; 
- Le représentant du Conseil 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Le Comité Ministériel de la 
Santé de Gestion des Plaintes 
se réunit dans les 10 jours qui 
ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
plainte qui délibère et notifie 
au plaignant. Si le plaignant 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀƭƻǊǎΣ ƛƭ 
pourra saisir les juridictions 
nationales. 
 

Justice Juge  

- Juge ; 
- Le greffier ; 
- Le procureur ; 
- Les avocats ; 
- Conseiller Juridique du MSP. 

{ƛ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ƴŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ 
pas le plaignant il peut saisir les 
juridictions compétentes.  
/ŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
recommandée pour le projet 
car pouvant constituer une voie 
de blocage et de retard dans le 
déroulement planifié des 
activités. Par ailleurs, il sera 
important et essentiel que 
MGP soit décrit dans tous les 
documents E&S du projet. 
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Source : Enquêtes de terrain, 2021 

d) [Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ  

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ Ǉossibles pour déposer une plainte : courrier formel, appel 

ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜΣ ŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ {ƳǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜΣ boites à suggestion, 

contact Ǿƛŀ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƴǳƳŞǊƻ ǾŜǊǘ 

(appel grŀǘǳƛǘύ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƭŞǎŞŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ 

coordination du projet. 

 

e) 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ aDt 

¦ƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ aDt ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ 
ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜ Ŝƴ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎΣ ƭŜǎ t!Σ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭŜǎ hbD ŀŎǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜr son fonctionnement le 
fonctionnement du MGP et si possible proposé des mesures correctives. Cette évaluation sera 
faite par enquête auprès des bénéficiaires (1 à 3% des bénéficiaires selon un échantillonnage 
aléatoire) par préfecture. Les résultats de ces enquêtes seront publiés et partagés par les 
acteurs et diffusés sur les radios locales. 
 

9.2. SUIVI - ÉVALUATION    
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ǎŜǊŀ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ 

Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ /tt! ǇƻǳǊ 

le REDISSE IV. Le suivi doit être effectué de façon continue de manière à corriger « en temps 

ǊŞŜƭ η ƭŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎΦ vǳŀƴǘ Ł ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ όƛύ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜǎ 

objectifs ont été respectés et (ii) à tƛǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

du CPPA et au partage des bénéfices devra être évaluée en vérifiant les indicateurs 

mentionnés dans le CPPA et en fonction des éléments - clefs suivants :   

o Amélioration des compétences : Des rapports et d'autres informations relatives à la 
sensibilisation et la formation dans le contexte du CPPA devront être esquissés en vue 
d'évaluer : a) la fréquence de la participation, b) les observations et expériences 
positives faites par les participants à propos des résultats du programme de 
l'amélioration des compétences.   

o Le partage des bénéfices : Les rapports concernant la distribution des bénéfices 
générés par le projet devront être esquissés afin de rendre compte : a) de l'intégration 
des populations autochtones dans le processus de prise de décision, b) de 
l'amélioration de leur situation de vie, c) de la satisfaction globale des différents 
participants du processus et de ses résultats.   

o La prise de décision : Le processus de prise des décisions devra être évalué afin de 
décrire : a) le rôle et les responsabilités des peuples autochtones au niveau des 
différents processus ; b) la perception par les différents acteurs du processus et de la 
performance des différents acteurs. L'attention particulière devra consister à examiner 
ǎƛ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł 
pouvoir contribuer à une réduction des problèmes et obstacles identifiés.  

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Υ  
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- Une évaluation interne : comme indiqué plus haut, cette évaluation sera réalisée de 
façon participative avec les principales parties prenantes impliquées dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ /tt!Σ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ w95L{{9 L± όƭŜǎ t! Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊǎ hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎκ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣ 
la société civile, MSP, Administrations locales, REDISSE IV). Elle sera réalisée avant la 
revue à mi-parcours du projet (plus ou moins à mi-chemin dans la durée de vie du 
/tt!ύΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŞǇŀǊŞǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ Υ όƛύ ŘΩŀōƻǊŘΣ ŜƭƭŜ 
ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǉǳŜ ƭŜ /tt! 
a généré depuis son démarrage ; (ii) si les acteurs - clés connaissent des difficultés ou 
des retards, cette évaluation devrait appuyer le choix des ajustements à faire sur 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǎǇŜŎǘǎ Řǳ /tt!Σ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇǊŞǾǳǎΦ   

- Une évaluation ŜȄǘŜǊƴŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ 
/ƻƴǎǳƭǘŀƴǘ ƻǳ ǳƴŜ hbD ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ όƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
/tt!ύ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜŎǊǳǘŞ όŜύ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du CPPA, après que les dernières activités du CPPA aient été complétées. Elle devra 
permettre de mettre en évidence la performance globale du CPPA ; Ŝǘ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜΣ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
du CPPA.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ȅΩŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǎǎƛƎƴŞǎ ŀǳ /tt! Υ   

- [Ŝ tƻƛƴǘ CƻŎŀƭ t! Řǳ a{t Υ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ-cadre entre le REDISSE IV et le 
MSP, le Point Focal PA va assurer le suivi-ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tt! Ł 
travers des missions sur le terrain.   

- [Ω¦ƴƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ Řǳ w95L{{9 L± Υ ŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /tt! ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ   

- La Banque mondiale effectuera des missions de supervision permettant de veiller à la 
prise en compte de toutes les exigences environnementales et sociales dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ bƻǊƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 
sociales pertinentes pour le projet, dont la NES n°7. 
 

9.3. 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 
 

!ǇǊŝǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƴƻƴ-objection de la Banque mondiale, le présent Cadre de Planification en 

faveur des Populations Autochtones sera publié dans un journal à couverture nationale, et à 

la radio. Il sera aussi diffusé auprès des administrations locales concernées. Le REDISSE IV 

divulguera la version finale du CPPA dans les campements à travers des réunions publiques 

dans lesquelles les éléments clés seront présentés en langue locale au début du projet. Il sera 

ŜƴǎǳƛǘŜ ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ aƻƴŘƛŀƭŜΦ 5ŝǎ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du CPPA, un cadre permanent de rencontre entre les PA et les différentes parties prenantes 

sera mis en place pour échanger et partager les informatioƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 

CLC servira de cadre approprié dans ce sens. En outres les CLC, mis en place serviront de cadre 

de diffusion des informations. Aussi les radios locales seront mises à contribution pour non 

seulement faire écouter la voix des PA, mais aussi pour promouvoir leurs droits et partager 

des informations.  Enfin des canaux de communication seront mis en place afin de faire 

circuler ou faire remonter les informations entre les associations des PA, les acteurs et le 

projet. 
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ANNEXES 

 

ANNEX 1 :  
Tableau 11:PA rencontrés lors des consultations publiques (dates, lieux et effectifs) 
 

Date  
Préfectu
re 

Commun
e / 
Localité 

 
 
Structure 

Activité 

Nombre de personne 

Femmes Hommes 

Tot
al 

Moi
ns de 
35 
ans 

Plu
s 
de 
35 
an
s  

Moi
ns de 
35 
ans 

Plu
s 
de 
35 
an
s  

16 -  
20/11/20
20 

Lobaye aΩōŀƛƪƛ 

Peuples 
autochtones de 
¢ƻǳƪƻǳƭƻǳκaΩō
aiki 

Consultati
on des 
parties 
prenantes 
avec les 
PA 
Hommes 

00 00 14 19 33 

Lobaye 
             

aΩōŀƛƪƛ 

Peuples 

autochtones de 

ToukoulouκaΩō

aiki 

Consultati

on des 

parties 

prenantes 

avec les 

PA 

Femmes 

03 09 02 01 15 

Lobaye Bouchia 

Peuples 
autochtones 
de Bomenga 
I / Bouchia 

Consultati
on des 
parties 
prenantes 

04 08 03 06 21 

TOTAL 07 17 19 26 59 

Source : Enquêtes de terrain 2021 
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Annexe  2: Photos des activités de la mission chez les peuples autochtones dans la région 
sanitaire N01 
Pendant les séances de consultations il a dit aux participants que la séance sera sanctionnée par un 

Procès-verbal avec les images et la liste des participants et seront publiés sur le site de la Banque 

Mondiale. Les ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƴΩƻƴǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƧŜŎǘƛƻƴ Ł ŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ 

Photos des activités de la mission chez les peuples autochtones dans le village de 
¢ƻǳƪƻǳƭƻǳκ aΩ.ŀƠƪƛ 
Photo 3ΥCƻŎǳǎ ƎǊƻǳǇŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ  ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ¢ƻǳƪƻǳƭƻǳ Ł мн ƪƳ ŘŜ aΩ.ŀƠƪƛ 

 

  
Source : SARE BOURAHIMA Source : SARE BOURAHIMA 

Photo 4: Focus groupe avec les peuples autochtones-
hommes au village de Toukoulou 

Photo 5:Focus groupe avec les peuples 
autochtones-femmes au village de Toukoulou. 

 

 

 
Source : SARE BOURAHIMA Source : SARE BOURAHIMA 

Photo 6:les habitations du campement des PA au village de  Toukoulou 

 

 

 
Source : SARE BOURAHIMA Source : SARE BOURAHIMA 

Photo 7:école primaire du village de  Toukoulou 
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Source : SARE BOURAHIMA Source : SARE BOURAHIMA 

Photo 8Υ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜ Ł ŘǊƻƛǘŜΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƛǘǳŞŜ Ł н ƪƳ du 
campement ;fille  PA-ŀƪŀ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜ Ł 
la source 

 Photo 9Υ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩhbD 
FAIRMED ( les deux personnalités assises à 
ƎŀǳŎƘŜύ  Ł aΩ.ŀƠƪƛ όhbD ǉǳƛ ŀǇǇǳƛŜ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ 
autochtones) 

  

 
Source : SARE BOURAHIMA Source : SARE BOURAHIMA 

Photos des activités de la mission chez les peuples autochtones dans le village de 
Bomenga I/Bouchia 
Photo 10:Focus groupe  avec les peuples autochtones Photo 11: Photo de famille avec les peuples 

autochtones 

  
Source : SARE BOURAHIMA Source : SARE BOURAHIMA 

Photo 12Υ CƻƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜŀǳ défectueuse au campement de 
Bomenga I.  

Photo 13:Photo de famille au centre de santé de 
Bouchia fréquenté par les PA 
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Source : SARE BOURAHIMA Source : SARE BOURAHIMA 
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Annexe  3: Liste des personnes rencontrées dans la région sanitaire N01( district sanitaire de 
Mbaïki) 
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Annexe 3 : Procès-verbaux  et listes de présence des consultations publiques avec les PA 
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